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PERSPECTIVES

Tout le monde 
s’est trompé

Le CRTC a-t-il Radio-Canada dans le collimateur? 
Tout le monde se posait la question hier, alors 
que l’organisme fédéral repoussait le projet de 
Radio-Canada de créer une chaîne radiophonique 
d’information continue, pour autoriser un projet 
similaire présenté par CKVL à Montréal.

CKVL est une station étonnante. C’est le 
royaume d’André Arthur qui y sévit le matin 
et le midi. Le matin Serge Bélair mène des 
entrevues de vedettes accompagné de Michel Girouard 

aux potins variés, où Brad Pitt et Rosita Salvador sont 
servis dans la même moulée. Le soir, la programmation 
entière est constituée de blocs-horaires entiers achetés 
et payés par des commerçants, spécialistes du dentier, 
de la rénovation ou des lunettes, qui animent des tri­
bunes téléphoniques en laissant les numéros de télé­
phone de leurs bureaux respectifs.

Cette station aura maintenant le privilège de proposer 
aux Montréalais une nouvelle programmation d’infor­
mations 24 heures sur 24. Pour chaque heure, CKVL 
promet 20 minutes d’informations locales, quatre mi­
nutes d’informations nationales et internationales four­
nies par La Presse Canadienne, et des chroniques.

Le 29 avril dernier le CRTC avait pourtant renouvelé 
la licence de CKVL pour trois ans seulement, au lieu des 
sept années habituelles. La raison? Le CRTC se disait 

«sérieusement préoccupé par les 
plaintes qu’il a reçues à la suite de 
propos tenus sur les ondes de CKVL». 
Huit plaintes avaient été déposées 
contre les propos outranciers d’An­
dré Arthur et le CRTC déplorait «la 
banalisation que semble faire 
[CKVL] des propos utilisés parson 
animateur», obligeant CKVL à res­
pecter par condition de licence une 
version révisée de son propre Guide 
déontologique.

Par-dessus le marché le CRTC cri­
tiquait le non-respect par CKVL des 
exigences en matière de musique vo-

Que s’est-il passé en moins de deux mois? On l’igno­
re. Ou bien la main droite du CRTC n’a aucune idée de 
ce que fait sa main gauche, ou bien l’organisme a très 
bien intégré les propos de la ministre du Patrimoine 
Sheila Copps, qui a clamé partout au Canada ce prin­
temps qu’il n’est pas question que Radio-Canada prenne 
de l’expansion dans de nouveaux services spécialisés.

La décision du CRTC se prétend purement technique: 
l’antenne de CKVL a une diffusion restreinte, ses revenus 
plafonnent et elle ne peut jouer le libre jeu de la concur­
rence dans son marché. Ce qui est tout à fait vrai. Donc, 
on lui accorde la fréquence 690 AM à Montréal pour 
mieux faire face à la concurrence.

Jusque-là ça peut aller. Mais CKVL a joué sur deux ta­
bleaux: elle a aussi promis, si elle obtenait le 690, de ba­
layer toute la programmation actuelle et de créer une sta­
tion de nouvelles locales du matin au soir.

Radio-Canada avait de son côté présenté pour le 690 
AM son projet Info-Radio de nouvelles locales, régionales, 
nationales et internationales. Le 690 devenait ainsi la tête 
d’un futur réseau radiophonique spécialisé en information 
au Canada francophone.

Dans sa décision, le CRTC n’étudie aucunement les 
mérites respectifs de chaque projet et, tout en rappelant 
les promesses de CKVL, il n’oblige pas CKVL à créer un 
tel réseau. Autrement dit, CKVL peut obtenir le 690 AM 
avec promesse de créer une station d’information et 
transformer le tout suc mois plus tard, par exemple, en 
station religieuse? «On n’a rien à voir là-dedans, le 
CRTC ne réglemente plus les fonnats de programmation», 
répond un porte-parole du CRTC, Denis Carmel.

Alors si c’est le cas pourquoi avoir discuté en au­
diences publiques pendant des heures de deux projets 
concurrents d’information continue? Aucune réponse.

Le CRTC n’a donc aucune réflexion à proposer sur la 
pertinence ou non des chaînes d’information en radio. 
Rien sur la qualité de l'information, rien sur l’intérêt public.

Lors des audiences de février la Fédération profession­
nelle des journalistes du Québec avait rappelé que CKVL 
avait fermé sa salle des nouvelles en 1991 et n’avait rien lait 
depuis cette date pour se doter ne serait-ce que d’un jour­
naliste avec mi ordinateur. la fédération critiquait l’attitude 
«désinvolte» des dirigeants de CKVL devant les plaintes qui 
s’accumulent concernant André Arthur et ajoutait, cinglan­
te, qu’en terme d’information CKVL n’est même pas ca­
pable de «couvrir la ville de Verdun où elle est implantée». 
Bref, si l’expérience veut dire quelque chose dans la vie, 
CKVL est à peu pit's la dernière station à qui on confierait le 
mandat de relancer l'information locale à Montréal.

Mais le CRTC semble croire que tout le monde s’est 
trompé, que tous les médias, que tous les intervenants 
aux audiences n’ont rien compris et que l’audience de 
février n’avait rien à voir avec la qualité de la program­
mation mais représentait un enjeu purement technique.

Cette décision survient un mois après que le CRTC a 
refusé tous les projets radio-canadiens de chaînes spé­
cialisées en télévision, dont un Réseau de l’Histoire et 
un Réseau des Arts, préférant proposer au public une 
chaîne sur les voyages et une autre où le paranormal se 
mélange à la science.

Hier à Radio-Canada on recevait le message cinq sur 
cinq: le cœur du système de radiodiffusion au pays, le 
réseau public, est maintenant paralysé par le CRTC. La 
logique industrielle est souveraine.
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Les Régies veulent révolutionner le 
mode de rémunération des médecins

ISABELLE PARÉ 
LE DEVOIR

La ministre de la Santé, Pauline Marois, vient de rece­
voir un rapport lui proposant de faire table rase du sys­
tème actuel de rémunération médicale et de payer les mé­

decins en fonction de leur participation à des services mé­
dicaux prioritaires.

Cette proposition, avancée par la Conférence des régies 
régionales de la santé et des services sociaux du Québec, 
vise ni plus ni moins à colmater les brèches qui se multi­
plient dans le système de santé québécois, limitant l’accès

à plusieurs services médicaux jugés essentiels.
«Le système actuel a atteint ses limites. A l’heure actuelle, 

on gère les crises à coup d’ententes particulières avec les mé­
decins. Ils devraient être rémunérés davantage en fonction de 
leur participation aux services prioritaires et non plus uni­
quement en fonction d’un nombre d’actes, qu 'ils soient priori­
taires ou non», a défendu hier Diane Vallières, la présiden­
te de la Conférence des régies régionales de la santé.

En clair, la proposition des régies vise à hausser le salai­
re de base des médecins qui dispenseront des services es­
sentiels, notamment dans les urgences, les hôpitaux et les 
centres de soins de longue durée. A défaut de mettre la

Le jour le plus long

À15H49 hier, le Soleil a atteint son plus grand éloignement angulaire du plan de l’équateur vers le nord, dé­
clenchant ainsi l’été qui, si tout va bien, durera trois mois (seul problème: les journées commencent dès aujourd’hui 
à raccourcir). Des vacanciers qui avaient chaud en ont profité pour faire une petite trempette, en compagnie de tou­
tou, à proximité du plus long canot du monde, qui était amarré au lac Saint-Louis à la hauteur de Beaconsfield.

main à la pâte là où les besoins l’exigent, les omniprati­
ciens qui se limiteraient à des consultations de routine 
dans les cabinets privés verraient pour leur part leur ré­
munération de base diminuer.

«On ne peut plus accepter comme société que la clientèle 
d’un centre sportif, par exemple, ait accès rapidement au mé-
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9 Les urgentologues du Royal Vie 
démissionnent en bloc, page A 2

JEAN DION

L’imbécile 
malheureux

■ À lire, page B 1

Les Montagnais 
s’associent 

à Hydro-Québec
Quatre projets rapporteront 
au minimum 121 millions 

aux 2500 autochtones

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Hydro-Québec et la bande montagnaise de Betsia- 
mites, sur la Côte-Nord, se sont entendus hier pour 
détourner ensemble la tête des rivières Portneuf, Sault- 

aux-Cochons et Manouane pour qu’elles se déversent 
dans la rivière Bersimis (ou Betsiamites).

La société créée conjointement par Hydro et la bande 
de Betsiamites investira 82 millions pour détourner ces 
trois rivières: cette même société vendra son électricité à 
Hydro-Québec au prix de trois cents du 
kW-h. Les autochtones investiront 14 
millions pour obtenir 17,5 % des actions 
de la nouvelle société.

La bande autochtone, qui s’opposait 
à ces projets l’an dernier de crainte 
que le surcroît d’eau ne frappe davantage la population 
en déclin de saumons de la Bersimis, a finalement obte­
nu qu’Hydro mette de côté, du moins temporairement, 
son projet de détourner la tête de la rivière Boucher 
vers la rivière Outardes, située plus à l’est. Les autoch­
tones espèrent depuis longtemps rétablir la population 
de saumons de la Bersimis par l’aménagement de la 
Boucher, son affluent, au profit des saumons autrefois 
nombreux dans le cours d’eau principal.
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L’avenir de la forêt

Un modèle prometteur 
dans le Bas-Saint-Laurent

■ À lire, page A 3

® Louise Beaudoin remet Guy Latraverse à sa place,
page A 5

Pauvre printemps
Le Printemps du Québec s’achève 
sur un banal spectacle de variétés v
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est sur un Mon Pays de 
pacotille que n’aurait 
pas reconnu Gilles Vi- 
gneault et devant un pu­
blic de midinettes que 

Michel Drucker a ouvert le Ta­
pis Rouge spécial franco-québé­
cois qui clôturait le Printemps du 
Québec, la grande saison cultu­
relle québécoise en France.

Oublions le mégaspectacle du 
Champ-de-Mars annulé à la der­
nière minute, c’est une émission de va­
riétés quelconque, diffusée hier soir 
sur France 2 et TVA qui a clos cette sai­
son destinée pourtant à faire connaître 
aux Français la culture québécoise 
contemporaine. On pourra se consoler 
en se disant que toute la jeunesse de

France dansait alors dans les rues 
et assistait aux milliers de spectacles 
extérieurs qui ont lieu chaque année 
4 l’occasion de la Fête de la musique.
A Paris, hier soir, seuls les télé- 

phages endurcis, plutôt âgés, 
s’étaient cramponnés à leur 
télécommande résistant 
vaillamment à une soirée de 
solstice sans nuages.

Si l’animateur, Michel Druc­
ker, n’avait pas répété que cet­

te édition de Tapis rouge était un 
spécial franco-québécois, le spec­
tateur aurait cru à une reprise.
Une bonne moitié des vedettes invi­
tées défilent déjà de façon régulière 
à la télévision française. Outre les in­
évitables Roch Voisine, Lynda Le

J

Une dernière chance 
à la négociation

En Vabsence d'une entente globale 
d'ici une semaine, les infirmières 
déclencheront une grève générale

HÉLÈNE BUZZETTI 
LE DEVOIR

La Fédération des infirmières et infirmiers du Québec 
(FIIQ) a décidé hier soir d’accorder encore quelques 
jours aux négociations avant d’enclencher une grève géné­

rale illimitée, si elle n’obtient pas ce qu’elle demande, com­
me elle menaçait de le faire.

Réunis toute la journée dans un hô­
tel de Laval, quelque 600 délégués syn­
dicaux de la FIIQ ont fait le point sur 
les pourparlers avec Québec qui 
s'étaient déroulés pendant le week-end. Les infirmières y 
ont en effet obtenu deux gains majeurs. D’abord, au cha­
pitre de la précarité, il a été convenu que les établisse­
ments de santé seraient dorénavant tenus de compiler
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Les Américains achètent 
la plus importante papetière 

canadienne
® À lire, page B 2
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Les normes du travail, comme la fête nationale, ça se respecte.

Gouvernement du Québec
Commission des 
normes du travail

D’abord, bonne fête à tous les Québécois 
et à toutes les Québécoises !

Vous allez donc tous et toutes célébrer 
le 24 juin. C’est le 24 juin, un jeudi 

cette année, que votre employeur doit donner 
congé à tous ses salariés, un congé qui, 

dans la plupart des cas, 
n’est ni déplaçable, ni transférable*.

Pour pouvoir profiter de ce congé 
de la fête nationale, vous devez avoir eu droit 

à un salaire ou à une indemnité 
tenant lieu de salaire pendant au moins 

dix jours au cours de la période 
du l" au 23 juin 1999.

La Commission des normes du travail 
mènera une opération de surveillance pour que 

la Loi sur la fête nationale soit respectée. 
Parce que notre plus beau souhait, c’est que 

la fête en soit une pour tout le monde.

Pour plus de détails, nous sommes là. 
Grande région de Montréal : (514) 873-7061 

Ailleurs au Québec, sans frais : 1 800 265-1414 
Internet : http://www.cnt.gouv.qc.ca

*Lcs personnes qui doivent travailler le 24 juin dans les entreprises où les activités ne peuvent être 
interrompues en raison de leur nature, de même que celles qui ne travaillent pas habituellement le 
jeudi, ont droit à un congé payé le jour ouvrable précédant ou suivant le 24 juin ou à une indemnité 
compensatrice. Les salariés qui sont en vacances le jour de la fête nationale ont droit à un congé 

compensatoire pris à une date convenue entre l’employeur et le salarié.

C’est le jeudi 24 juin, 
jour de la fête nationale, que l’on fête !

•MONTREAL-
Hôpital Royal Victoria

Démission en bloc 
de 19 urgentologues

Québec aura jusqu’au 1er septembre pour 
assurer l’avenir de l’urgence de l’institution

«Dans le cas de ces médecins-là, c’était la première fois 
que nous les visitions. Alors on ne peut pas parler de harcèle­
ment», a soutenu le directeur des affaires professionnels 
de RAMQ, le Dr Michel Y. Pelletier.

Le directeur a cependant confirmé qu’au moins un 
autre urgentologue de l’hôpital Royal Victoria avait été «vi­
sité» par la RAMQ.

La Régie analyse les profils de facturation de tous les 
médecins du Québec, a expliqué le Dr Pelletier. Si la 
RAMQ constate une fréquence exceptionnelle de la factu­
ration d’un acte médical, les examens complets majeurs 
en l’occurrence, elle ne peut sévir ou réclamer aux méde­
cins en cause un remboursement.

La Régie doit s’adresser à un comité de révision formé 
de pairs et d’un représentant de l’Office des professions 
du Québec. «La Régie ne peut pas se faire justice elle-même. 
La Loi prévoit qu’elle doit obligatoirement en référer à un co­
mité de pairs nommé par la fédération médicale et le Collège 
des médecins», a indiqué le porte-parole de la RAMQ, Pier­
re Boucher. Ce comité, qui relève de la ministre de la San­
té et des Services sociaux, jouit d’une pleine indépendance 
enyers la RAMQ, a-t-il soutenu.

A l’heure actuelle, le comité de révision des médecins 
omnipraticiens a été saisi de sept dossiers touchant autant 
d’urgentologues du Royal Victoria. «D’autres dossiers s’en 
viennent», a dit le D'Pelletier.

«Il est possible que le comité décide qu’ils ont le droit défai­
re ce qu’ils font», a dit M. Boucher. Toutefois, le comité ne 
rendra pas une décision avant une période minimale de 
trois à six mois, selon l’évaluation du Dr Pelletier, soit 
après l’entrée en vigueur possible de la démission des mé­
decins, le 1" septembre prochain.

Quel avenir pour l’urgence?
Qu’en est-il, dans ces conditions, de l’avenir de l’urgen­

ce de Royal Victoria? Le directeur des services profession­
nels à Royal Victoria, le Dr Denis Roy, soutient que la fer­
meture de l’urgence n’est que l’un des scénarios à l’étude 
et que des négociations débuteront dans les plus brefs dé­
lais pour tenter d’éviter le pire.

Selon M. Roy, le problème vient au moins en partie du 
fait que la pratique des urgentologues se retrouve «dans 
une zone grise» parce que leur discipline vient tout juste 
d’être reconnue.

Ce n’est en effet que le 19 août 1998, par décret publié 
dans la Gazette officielle du Québec, que la médecine d’ur­
gence a été reconnue, alors qu’elle l’était depuis 1980 
ailleurs au Canada.

Il incombe maintenant au Collège des médecins de re­
cevoir les demandes des médecins désireux de recevoir 
leur certificat de spécialiste dans cette nouvelle discipline. 
Jusqu’ici, 200 médecins se sont manifestés et le Collège 
des médecins aura à distribuer les équivalences et les cer­
tificats, processus qui devrait être terminé cet automne, a 
fait savoir la porte-parole de la corporation professionnelle, 
Doris Prince.

Le soutien du maire

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

■■Mm

GERRY WEINER a rencontré hier le maire Pierre Bourque concernant les allégations de conflit d'inté­
rêts qui pèsent sur lui et sur lesquelles la Sûreté du Québec enquête. M. Weiner est sorti du tête-à-tête avec le 
sourire, se disant content du soutien du maire. «Il n’y a rien de criminel. C’est une enquête administrative», a-t- 
il expliqué. M. Weiner, photographié à gauche du maire la semaine dernière, n’entend toujours pas se retirer du 
comité exécutif le temps que se déroule l’enquête.

Les médecins de l’hôpital Royal Victoria surfactu- 
rent-ils et sont-ils un peu trop zélés ou sont-ils au 
contraire victimes du harcèlement de la Régie de 
l’assurance-maladie du Québec?

ROBERT DUTRISAC 
LOUISE LEDUC 

LE DEVOIR

Le 19 médecins urgentologues pratiquant à l’hôpital 
Royal Victoria ont présenté hier leur démission en 
bloc qui entrera en vigueur le 1" septembre. Les raisons 

de leur ras-le-bol: le «cauchemar administratif et judiciaire» 
que leur cause la Régie de l’assurance-maladie du Québec 
par ses enquêtes successives à leur sujet 

«Elle [la RAMQ] remet en cause nos méthodes de factura­
tion en se fondant sur une étroite approche statistique. Elle 
réclame rétroactivement environ la moitié de nos revenus 
pour les années 1996, 1997 et 1998», peut-on lire dans un 
un communiqué transmis hier aux médias. Sur une base 
“statistique", elle allègue que les examens exhaustifs des pa­
tients effectués à l’urgence “n'étaient pas toujours requis au 
point de vue médical et que par conséquent iis ont été fournis 
plus fréquemment que nécessaire". À notre avis, les patients 
ne sont pas des statistiques.»

Depuis de nombreuses années, expliquent les urgento­
logues en cause, ils effectuent des examens physiques 
«complets majeurs» à 38 $ sur les patients qui présentent 
des symptômes potentiellement sérieux, plutôt que des 
examens complets à 21 $ ou «ordinaires» à 10,70 $.

Selon eux, la RAMQ aurait ouvert trois enquêtes en dix 
ans sur la même question, soit celle des méthodes de fac­
turation de certains médecins.

«Nos méthodes de facturation ne nous ont donné aucun 
avantage financier, et nous ne sommes pas à la recherche de 
plus d’argent de la part du gouvernement», jurent encore 
les médecins dans le communiqué. «Nos revenus se situent 
dans la moyenne relativement à ceux des médecins urgento­
logues de la région de Montréal.»

Dans leur démarche, les médecins sont appuyés par 
leur employeur. Le directeur des services professionnels à 
Royal Victoria, le Dr Denis Roy, se dit en effet «à 100 %» 
derrière eux. «Les examens à 38 $ sont rendus nécessaires 
par le type de patients qui arrivent ici. Ce sont souvent des 
patients qui nous sont envoyés par d’autres spécialistes», in- 
siste-t-il, tout en rappelant la vocation universitaire et hau­
tement spécialisée de cette institution.

L’ultime question, résume le Dr Roy, est de savoir qui, 
des médecins dans la salle d’examen ou du personnel de 
la RAMQ, doit décider des examens à effectuer.

De rares «visites»
De son côté, en conférence de presse hier à Québec, la Ré­

gie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) s’est défen­
due de harceler les urgentologues de l’hôpital Royal Victoria.

E N B R E F

Consultation réclamée 
sur l’avenir de la région
(Le Devoir) — Le Rassemblement des citoyens de Mont­
réal (RCM) réclame de la ministre des Affaires munici­
pales et de la Métropole, Louise Hard, qu’elle tienne une 
consultation publique sur l’avenir de la région métropoli­
taine. D’ici quelques jours, Mme Hard doit faire connaître 
les grandes orientations de la réforme de la fiscalité et des 
structures municipales au Québec. Le parti qui forme l’op­
position officielle à l’hôtel de ville de Montréal, craint que 
le gouvernement «adopte à toute vapeur» une réforme dé­
terminante pour les prochaines décennies. Le RCM asso­
cie une éventuelle imposition de la volonté gouvernemen­
tale à la création de la Communauté urbaine de Montréal. 
«Si on répétait la même erreur aujourd'hui, cela deviendrait 
un geste insouciant, malheureux et anti-démocratique», a 
écrit le président du RCM, Abe Limonchik, à Mme Hard.

39 nouveaux pompiers
(Le Devoir) — La Ville de Montréal a procédé vendredi 
dernier à l’embauche de 39 nouveaux pompiers, portant 
leur à 1557 tel que le prévoit le plan d’effectif. Il s'agit là 
d’un des éléments du litige qui oppose le syndicat et le 
Service de prévention des incendies de Montréal (SPIM). 
D’une part, l’Association des pompiers estime que le 
SPIM doit remplacer chaque employé dès que le poste est 
libéré. D'autre part, la Ville entend continuer à embaucher

les pompiers une fois l’an. Ce nouveau contingent est le 
100’ depuis 1944 alors que le Service d’incendie ne comp­
tait que 24 pompiers travaillant 84 heures/semaine. Le 
SPIM existe toutefois depuis 1863.

Nouvel hôtel dans 
le Vieux-Montréal
(Le Devoir) — La Ville de Montréal entend vendre pour 
un million un terrain à l’angle des rues Saint-Paul et Saint- 
Sulpice, dans le Vieux-Montréal pour permettre la 
construction d’un nouvel hôtel. Le projet (hôtel de 10 
étages) est un investissement de 10 millions.

Marche pour la non-violence
(Le Devoir) — La fondation Mélanie-Cabay, qui ne compte 
que sur les dons pour fonctionner, tenait hier soir sa cinquiè­
me marche pour la non-violence. Il y a cinq ans hier, le ca­
davre de la jeune étudiante était retrouvé rue Henry, près 
du parc Ahuntsic, où était donné hier le départ de la marche, 
la fondation a été créée par la mère de Mélanie, Mireille Bé- 
lisle, qui souhaite tout autant prôner la non-violence qu’aider 
les parents qui vivent un cauchemar semblable au sien. «On 
se sent tellement seuls dans ces moments-là et aucune ressource 
n 'est prévue pour nous. Il est donc important de nous regrou­
per, pour constater qu’un jour, il est possible de reprendre goût 
à la vie, même si elle ne sera plus jamais la même.»

«

http://www.cnt.gouv.qc.ca
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L’avenir de la forêt

Un modèle 
viable

LOUIS-GILLES 
F R A N C O E U R 

LE DEVOIR

Est-ce que le modèle des métairies 
et des regroupements forestiers, 
expérimentés actuellement dans des 

domaines privés du Bas-Saint-Laurent, 
pourrait devenir un mode de gestion 
applicable aux forêts publiques?

«Oui», répond sans hésiter Richard 
Savard, directeur général de la Forêt 
modèle du Bas Saint-Laurent 
(FMBSL), en ajoutant aussitôt que 
«c’est exactement ce qu'on voulait expéri­
menter» en mettant sur pied il y a cinq 
ans le projet de Forêt modèle du Bas- 
Saint-Laurent (FMBSL).

«On a fait le pari, dit-il, en lançant la 
forêt modèle, que le gouvernement du 
Québec ne donnera jamais les forêts pu­
bliques au privé parce que la population 
ne l'accepterait pas. Et je pense que ça 
ne serait ni juste, ni bon. Il fallait donc 
tester un système de location de la forêt 
publique, ce qu'est la métairie. Le mé­
tayer est responsable de sa forêt. Il l'amé­
nage pour augtnenter sa valeur, sans en 
être propriétaire, mais rien n’empêche 
qu’il puisse céder sa métairie à ses en- 
fonts ou la vendre en touchant la valeur 
ajoutée suscitée parson travail pendant 
des années.»

Mais cette révolution devrait s’ac­
compagner, selon Richard Savard, 
d’une séparation complète entre le sec­
teur industriel de la transformation du 
bois, dominé par l’industrie du sciage 
et les papetières, et les exploitants fo­
restiers qui pourraient ainsi vendre 
leur bois sur un marché libre de façon 
à optimiser la valeur commerciale et 
économique de chaque bille.

«Des chercheurs ont démontré que 
plus tu es entouré au Québec de forêts 
publiques, plus tu es pauvre et dépen­
dant», explique le directeur de la 
FMBSL

Au Québec, 63 % des travailleurs fo­
restiers ont besoin de l’aide sociale. Un 
métier que ne lorgnent pas beaucoup 
les jeunes et on comprend pourquoi. 
Les métayers de la FMBSL en compa­
raison, ont un revenu moyen d’environ 
28 000 $ par année, ce qui permet aux 
plus performants, généralement les 
plus expérimentés, d’obtenir un reve­
nu annuel de près de 40 000 $, soit par 
la vente du bois récolté dans les tra­
vaux d'aménagements ou avec les sub­
ventions accordés par Québec à l’amé­
nagement de la forêt privée.

«Avec des métayers, responsables 
d’une portion de la forêt publique suf­
fisante pour les faire vivre, on pour­
rait obtenir une répartition différente 
des revenus en forêt, surtout s’ils béné­
ficiaient d'un marché plus ouvert», où 
le bois serait vendu aux enchères et 
oÿ les transformateurs n’auraient 
plus de monopole.

«Ici, les compagnies refusent de nous 
payer de meilleurs prix en invoquant 
que c’est ce qu'il leur en coûte sur leurs 
CAAF [les territoires régis par les 
Contrats d’approvisionnement et 
d’aménagement forestiers].» Leurs 
techniques de récolte, basées sur l’uti­
lisation de lourdes machines et sur les 
coupes à blanc sur grandes surfaces, 
font évidemment baisser les coûts de 
revient. Richard Savard estime insuffi­
sant que les compagnie utilisent leurs 
coûts de revient pour établir la valeur 
du bois acheté des métayers et des 
membres du Groupement, qui utili­
sent des techniques plus douces et 
moins rentables.

«Si on élargissait le système des mé­
tairies aux forêts publiques, ajoute le di­
recteur de la FMSBL les papetières et 
les industriels du sciage en mettraient 
moins dans leurs poches. Pourquoi les 
fonds communs de placement qui possè­
dent les actions de ces compagnies n'ap­
prendraient-ils pas à partager les profits 
pour permettre à des forestiers défaire 
une exploitation plus durable des forêts? 
Les industriels nous disent que la transi­
tion, si elle se fait, devra respecter... les 
droits acquis, ce qui veut dire les ni­
veaux actuels de profits. On n’a qu’à 
penser aux droits forestiers qui ont dou­
blé depuis quelques années: ça n’a pas 
empêché les compagnies d'empocher des 
milliards.»

L’expérience de la Forêt de l’Aigle, 
près de Maniwald, semble confirmer les 
propos de Richard Savard. Les gestion­
naires de cette forêt vendent leur bois 
aux enchères. Sur pied, comme on le frit 
en France. Ils obtiennent ainsi de deux à 
trois fois les prix courants parce qu’ils 
peuvent offrir une denrée rare, des bois 
de qualité exceptionnelle.

«Ça donne une idée des milliards que 
perdent actuellement les régions», 
conclut Richard Savard qui estime que 
la réforme forestière des années 80 n’a 
pas vraiment réduit le contrôle des in­
dustriels sur les forêts publiques.

Forestiers de demain
Les expériences d’aménagement de la Forêt modèle 

du Bas-Saint-Laurent servent de banc d’essai à la foresterie du futur
Lorsque les irréductibles du JAL (Saint-Just, Auclair et Lejeune) 
ont décidé de s’opposer à la fermeture des villages du Bas-Saint- 
Laurent, prévue pour les années 70, ils ont lancé un slogan prémo­
nitoire: «On ne déménage pas, on aménage!» Presque 20 ans avant 
que cela ne devienne la norme provinciale en forêt. Ils en avaient 
assez de voir les forêts voisines plus décimées par la grande indus­
trie que par les tordeuses. Et ils ont décidé d’expérimenter dans 
leur cour un modèle de gestion des forêts qui pourrait bien préfigu­
rer la foresterie de demain!
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Dentier d’une série de trois articles

Y
 a pas grand-mon­
de dans mon cas, 
qui peut se dire 
certain d’avoir du 
travail pour les 60 

prochaines années!», raconte André Si­
mard, métayer du secteur n° 6 de la 

Seigneurie Nicolas-Riou, dans le Bas- 
Saint-Laurent.

«Moi, je pense non seulement qu'on 
est assuré de pouvoir travailler long­
temps mais que nous avons en mains 
la formule la mieux adaptée pour pro­
duire du bois de qualité de façon conti­
nuelle, renchérit son collègue Claude 
Tessier. C’est vrai que, comme mé­
tayers, on est les concierges de la forêt. 
Pas les propriétaires. Mais on arrive à 
faire le ménage dans des parterres de 
coupe sans grande valeur, ce qui nous 
permet de bien vivre de la vente de 
notre bois, et d'aménager par ce travail 
chaque section de la forêt pour qu’elle 
produise des bois de qualité d’ici une gé­
nération. Comme les forêts du Québec 
n'en font plus.»

André Simard et Claude Tessier 
participent à titre de «métayers» à 
une expérience de gestion de la forêt 
absolument unique et novatrice dans 
ce qu’on appelle la Forêt modèle du 
Bas-Saint-Laurent.

Deux expériences de gestion, sui­
vies de plus en plus par le milieu fo­
restier, se déroulent simultanément 
dans cette forêt modèle, une des 11 
créées par le gouvernement fédéral 
depuis le lancement de ce program­
me national en 1992.

La première expérience, celle des 
métairies, fonctionne depuis 1993 sur 
deux seigneuries appartenant à l’Abi- 
tibi-Consolidated. La deuxième a été 
rendue possible par le regroupement 
et l’exploitation planifiée de 1500 lots 
boisés, d’une surface totale de 48 072 
ha (480 km2), qui appartiennent à 
plus de 700 propriétaires terriens de 
six municipalités voisines, installées à 
l’est du lac Témiscouata. Ces deux ex­
périences, qui n’en forment qu’une 
seule au niveau des objectifs de ges­
tion, se situent dans la lignée des 
«fermes forestières», une idée poussée 
depuis des décennies par le forestier 
Léonard Otis, de Matane, qui avait 
même proposé de fonder en 1968 un 
village forestier à Sainte-Paule.

Quinze métairies de 1000 ha ont 
ainsi été découpées dans la Seigneu­
rie du Lac Métis, d’une superficie de 
34 000 ha, et 10 autres dans la Sei­
gneurie de Nicolas-Riou, qui couvre 
13 687 ha. Les secteurs les plus abî­
més sont travaillés en commun et 
l’usufruit de ce travail collectif et de la 
richesse générée par des aménage­
ments, qui porteront leurs fruits dans 
une génération, s’accumule dans un 
fonds que le métayer pourra toucher 
à son départ.

Le projet de Forêt modèle du Bas- 
Saint-Laurent (FMBSL) a été présen­
té avec succès au gouvernement fédé­
ral en 1992 par un trio de la région, 
formé de Jean-Guy Gagnon, un pro­
fesseur de mathématiques et ex-agent 
d’expropriation à Forillon (!), de 
Jacques Robert, un ingénieur fores­
tier de Ressources naturelles Canada, 
et de Richard Savard, le directeur gé­
néral de l’organisme de gestion. 
Techniquement, la corporation sans 
but lucratif de la Forêt modèle re­
groupe quatre promoteurs autour de 
Ressources naturelles Canada, soit 
Abitibi-Consol, la Faculté de foreste­
rie de Laval, le Syndicat des produc­
teurs de bois du Bas-Saint-Laurent et 
le Groupement forestier de l’est du 
lac Témiscouata. Sans oublier une 
quarantaine de partenaires privés et 
publics, engagés financièrement ou 
autrement.

Cette expérience de restauration et 
d’exploitation de forêts totalement

«écrémées» à l’époque des anciennes 
concessions forestières se donne 
comme double objectif d’en rendre 
l’exploitation «durable» et d’en faire 
prioritairement profiter le milieu rural 
qui y vit. Les deux seigneuries, pri­
vées par définition, et les 700 lots pri­
vés du Témiscouata servent ainsi de 
banc d’essai non seulement à de nou­
velles manières d’en exploiter la ma­
tière ligneuse mais aussi de le faire 
«en développant l’ensemble de leurs res­
sources récréatives et fauniques dans 
une logique de développement commu­
nautaire», explique Jacques Robert.

Si le contrat des métayers des deux 
seigneuries exige qu’ils appliquent le 
plan multiressources, qui prescrit la 
manière de couper en fonction d’ob­
jectifs sociaux et d’aménager les par­
terres de coupe pour en augmenter la 
vitalité et la qualité, on procède autre­
ment, «beaucoup plus par sensibilisa­
tion et consensus», dans le territoire 
municipalisé, explique le directeur du 
Groupement forestier de l’est du lac 
Témiscouata, Gérald Lavoie.

«Tant que les travailleurs de la forêt 
ne sont pas personnellement convain­
cus de faire autrement la coupe, rien 
n'est atteint même si c’est dans les règle­
ments et dans les contrats», raconte la 
biologiste Joanne Marchesseault, qui 
dirige les inventaires fauniques, les 
projets de nettoyage des rivières et 
ruisseaux, les aménagements pour le 
chevreuil et les orignaux, avec une 
conviction et un aplomb qui lui valent 
l’admiration des «gars de bois». No­
tamment parce qu’fis découvrent que 
tout ce travail influe grandement sur 
la présence du gibier et le rendement 
des pourvoiries coopératives exploi­
tées, par exemple, dans les deux sei­
gneuries, une source supplémentaire 
de revenus pour les métayers.

Les mentalités changent
Les forestiers ont appris à ne plus 

couper lps gros chicots troués qui 
abritent les chouettes dans les appar­
tements taillés par les pics bois mal­
gré les protestations indignées des 
fonctionnaires des Ressources natu­
relles du Québec! Joanne Marches­
seault apprécie comme un compli­
ment sans prix le geste d’un techni­
cien forestier, «autrefois les plus réfrac­
taires aux aménagements fauniques 
qui nuisaient à la production», qui lui 
signalait la veille la découverte d’un 
milieu humide exceptionnel qui avait 
échappé à l’inventaire.

«Un des nombreux signes parmi 
tant d’autres, que non seulement la 
mentalité des forestiers change mais 
qu’ils tirent une grande fierté aujour­
d'hui d’être les artisans de la nouvelle 
vitalité de leur forêt», dit-elle.

Le titre de métayer, un mode d'ex­
ploitation forestier et agricole du 
Moyen-Age basé sur le versement 
d’une quote-part des profits au pro­
priétaire, est devenu un titre de no­
blesse dans le Bas-Saint-Laurent. 
Les métayers, triés sur le volet pour

LOUIS-GILLES P RANCŒUR LE DEVOIR
Carol Gagnon, métayer (à gauche), fait visiter un lot qu’il a coupé l’année dernière à Jacques Robert, 
fonctionnaire de Ressources naturelles Canada, un des parrains de la Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent.

LOUIS-GILLES FRANC(EUR LE DEVOIR
Joanne Marchesseault, biologiste, devant un seuil construit pour les 
truites.

leur dynamisme et leurs connais­
sances, doivent respecter le Plan 
d’aménagement global de la 
FMBSL

Mais ils le font non pas comme 
employés mais comme entrepre­
neurs privés, responsables de la ven­
te de leur bois comme n'importe 
quel producteur forestier privé, 
d'ailleurs admissible à ce titre aux 
subventions provinciales sur l’amé­
nagement en forêt privée. Ces mé­
tayers, tout comme la centaine de fo­
restiers qui aménagent les lots pri­
vés du Groupement forestier ou de 
sa portion de forêt publique obtenue 
avec l’achat d’une scierie à Lots-Ren- 
versés, sont liés par un code 
d’éthique. Ce code prévoit la protec­
tion et la restauration des habitats 
fauniques, la préservation des pay­
sages, la protection de la régénéra­

tion naturelle et la mise en valeur du 
potentiel acéricole du milieu, ce 
qu’ont réalisé, par exemple, Vallier 
Robert et Nathalie De Caigny en dé­
veloppant à Auclair dans une ferme 
forestière une production surpre­
nante de vins, d’apéritifs et de li­
queurs alcoolisés à l’érable dans un 
site enchanteur.

Les deux conditions les plus per­
cutantes du code d’éthique de ces 
forestiers de l’avenir interdisent 
l’usage de phytocides chimiques 
dans les petites plantations, qu’il faut 
parfois aménager. Et, surtout, on y 
interdit toute coupe à blanc sur plus 
de quatre hectares, soit environ 
quatre champs de football, ce qui est 
très modeste par rapport aux 250 ha 
autorisés en forêt publique! Les 
coupes à blanc moyennes ont en gé­
néral plutôt deux hectares.

Carol Gagnon, qui nous fait visiter 
avec une évidente fierté sa métairie 
de la Seigneurie Nicolas-Riou, est 
aussi fier de ses «condos à lièvres», 
réalisés avec des billes empilées re­
couvertes de branches de sapin, et 
de ses sites de tambourinage pour la 
gélinotte, que de sa manière d’éla­
guer sa forêt: Carol laisse systémati­
quement «debout» les meilleurs 
arbres géniteurs, les premiers qu’on 
récolterait en forêt publique. Et il 
s’agit d’arbres de 15 à 25 cm à hau­
teur de ceinture!

«La nature a sélectionné elle-même 
ces arbres: j’y gagne à respecter son 
choix plutôt que de tenter de lui impo­
ser les miens ou de partir avec les 
meilleurs géniteurs pour que ça paye 
tout de suite», commente ce forestier 
qui a été contremaître pendant 20 ans 
avant de devenir son patron et 
«d’avoir l’impression d’être en vacances 
perpétuelles même si je travaille toute 
Tannée et plus fort qu ’avant».

Il adore aussi faire des expériences 
d’aménagement. Dans une des clai­
rières où il a replanté des épinettes, 
au lieu de les tasser les unes contre 
les autres pour obtenir des arbres 
sans branches, il laisse volontaire­
ment mais dans un cadre précis des 
feuillus faire concurrence aux coni­
fères pour les empêcher de devenir 
des «sapins de Noël» trop garnis. 
Ailleurs, on éliminerait ces feuillus 
avec des phytocides. Ici, Carol tente 
d’utiliser la diversité de sa plantation 
pour s’éviter plus tard une épidémie 
de tordeuses et pour faire de sa plan­
tation un véritable écosystème, ce 
dont les dizaines de pistes d’originaux 
et de chevreuil attestent mieux que 
n’importe quel rapport de biologiste.

Dans sa tête, la fibre du forestier est 
désormais tissée serrée avec celle du 
chasseur et de l’amant de la nature.
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Étude publique
Vous êtes invités à participer à 
la prochaine assemblée de la 
commission.

Date : Les mardi 29 juin et 
mercredi 30 juin 1999 

Lieu : 275, rue Notre-Dame Est
Hôtel de ville, salle du conseil 
(métro Champ-de-Mars)

Heure : 19 h

Lors de cette assemblée, vous pourrez :

• obtenir des renseignements sur les 
projets de règlement inscrits à 
l'ordre du jour

• poser des questions et exprimer 
votre opinion sur ces projets

La commission recevra vos 
commentaires et formulera des 
recommandations au comité exécutif.

L'ordre du jour comprend les projets 
de règlement suivants, soumis par le 
comité exécutif :

Séance du 29 juin (à 19 h)

3.1 Modification au programme 
de développement autorisant la 
modification, l'agrandissement 
et l'occupation de plusieurs 
bâtiments situés du côté sud de 
la rue Sainte-Catherine Est, entre 
les rues Alexandre-DeSève et 
De Champlain, de manière à 
autoriser la reconstruction d'un 
bâtiment de 3 étages à l'angle 
sud-est des rues Sainte-Catherine 
et Alexandre-DeSève

(S 980545083) (district électoral 
de Saint-Jacques).

3.2 Autorisation de démolir les 
installations de la station-service 
au 545, boulevard Henri- Bourassa 
Est, située entre les rues Berri et 
Lajeunesse, et d'en construire une 
nouvelle comprenant également 
un dépanneur, un guichet bancaire 
automatique ainsi qu'un comptoir 
de restauration rapide
(S 980453041) (district électoral 
de Fleury).

3.3 Autorisation de démolir les 
installations de la station-service 
au 3400, rue Rachel Est, située 
entre les rues Davidson et 
Cuvillier, et d'en construire une 
nouvelle comprenant également 
un dépanneur, un guichet 
bancaire automatique ainsi qu'un 
comptoir de restauration rapide 
(S 980489011) (district électoral 
de Bourbonnière).

3.4 Autorisation de démolir les 
installations de la station-service 
au 6705, rue Saint-Denis, située à 
l'angle de la rue Saint-Zotique Est, 
et d'en construire une nouvelle 
comprenant également un 
dépanneur, un guichet bancaire 
automatique ainsi qu’un comptoir 
de restauration rapide
(S 980489010) (district électoral 
de Saint-Édouard).

3.5 Autorisation d'occuper, à des 
fins religieuses (lieu de culte), le 
bâtiment portant le numéro 6042, 
rue Saint-Hubert, situé entre le

boulevard Rosemont et la rue 
de Bellechasse (S 990489040) 
(district électoral de Saint- 
Édouard).

Séance du 30 juin (à 19 h)

3.6 Dossier retiré

3.7 Modification au Règlement 
d'urbanisme visant à retirer d'une 
zone H-1 (habitation unifamiliale) 
certaines parcelles de terrain sises 
du côté nord du boulevard Gouin, 
à l'est de la 28e Avenue, de 
manière à les joindre plutôt
à une zone H-3 adjacente 
(habitation de 1 à 3 unités de 
logement) (S 990383008) (district 
électoral de Rivière-des-Prairies).

3.8 Autorisation d'aménager un 
centre municipal de tri et de 
récupération de matières 
recyclables, de déchets solides 
et de résidus domestiques 
dangereux, sur un emplacement 
situé du côté sud-ouest de la rue 
Cabot, entre la rue Eadie et le 
tunnel Saint-Rémi (Éco-centre 
Eadie) (S 990545082) (district 
électoral de Saint-Paul).

3.9 Autorisation d'occuper, à des fins 
de centre socio-communautaire, 
le rez-de-chaussée du bâtiment 
portant le numéro 6848, avenue 
Christophe-Colomb, situé entre 
les rues Saint-Zotique et Bélanger 
(S 990489032) (district électoral 
de Père-Marquette).

MONGOL2. o o o

3.10 Autorisation d'occuper, à des 
fins éducatives (établissement 
d'enseignement préscolaire et 
primaire), le sous-sol du bâtiment 
portant les numéros 1000, 
boulevard Gouin Est et 1001, 
boulevard Henri-Bourassa Est 
(église Sainte-Madeleine-Sophie- 
Barat) (S 990489050) (district 
électoral de Fleury).

3.11 Modification au Règlement 
d'urbanisme visant à retirer d’une 
zone commerciale de catégorie 
C.3(8)C et C.7A (marché public
et commerces de gros), un 
emplacement situé du côté sud 
de la rue Saint-Ambroise, entre 
les rues Turgeon et Bourget, de 
manière à le vouer dorénavant à 
des fins de parc, en y créant une 
nouvelle zone de catégorie E.KU 
(S 990606005) (district électoral 
de Saint-Henri).

Renseignements sur les dossiers et sur 
les prochaines assemblées :

Service des relations avec les citoyens 
333, rue Saint-Antoine Est, bureau 520

872-8265

N.B. La documentation complète est 
disponible pour consultation dans 
tous les bureaux Accès Montréal.

Le greffier,
Me Léon Laberge
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•LES ACTUALITES-
Côte des Éboulements

Les maires contestent 
les contestataires

«Quand le perron de la porte n'est pas sécuritaire, 

on s'assure de le rendre sécuritaire»

EN BREF

Coupable de pollution
(Le Devoir) — Deniso Lebel, de rivière Du-Loup, a éco­
pé d’une amende de 6000 $ plus 1500 $ de frais pour 
avoir rejeté des résidus de sciage de bois dans la rivière 
locale. L’entreprise, poursuivie par le ministère de l’En­
vironnement du Québec, a finalement avoué sa culpabi­
lité à une accusation d'avoir causé des dommages à l’en­
vironnement. Le rejet de sciure dans la rivière Du-Loup 
est survenu le 10 avril de l’an dernier.

Le Mexique secoué
Mexico, (Reuters) — Au moins six persoimes sont mortes 
vendredi lors du passage de l'ouragan Adrian sur la côte 
pacifique du Mexique. Parmi les victimes figuraient quatre 
Américains au Chiapas, dans le sud du pays où les vents 
soufflent à 130 kmh avec des pointes à 165 km/h. Le 
centre météorologique mexicain a indiqué que l’œil de 
l’ouragan se trouvait à environ 535 km au sud-est de Cabo 
Sail Lucas et qu’il se dirigeait vers le nord-ouest. Le 
Mexique a été secoué par im tremblement de terre mardi 
dernier qui a fait 19 morts dans le centre et le sud. Hier, un 
tremblement de terre d’intensité moyeiuie a secouéla capi­
tale mexicaine sans faire de dégâts ou de victime, ont an­
noncé des responsables de la protection civile.
-v ,,

Un songe effrayant
Phnom-Penh, (AFP) — Des centaines de jeunes Cambod­
giennes se sont fait couper les cheveux, depuis que court 
la rumeur selon laquelle le Roi Norodom Sihanouk aurait 
rêvé que le diable était à la recherche de jeunes vierges 
aux cheveux longs, ont déclaré hier les habitants de 
Phnom Penh. De nombreux habitants de Phnom-Penh 
ont déclaré qu’ils craignaient que les démons ne soient à 
la recherche de l’âme de près de 20 000 vierges de moins 
dé 20 ans, attribuant la prophétie au roi. Le palais royal a 
vigoureusement démenti que le roi Sihanouk, 76 ans, ait 
fait un tel rêve, et a tenu à apaiser les peurs des femmes 
qui se précipitent pour couper leurs cheveux.

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Les maires de Charlevopc appuient les travaux de ré­
fection de la Côte des Éboulements entrepris la se­
maine dernière et ils veulent que tout le monde le sache 

au Québec. Fatigués de voir surgir des contestataires, 
«des gens qui n'y circulent pas», critiquer les travaux et le 
nouveau tracé de la Côte, les maires, la préfète de la 
MRC Jacinthe Simard en tête, ont fait savoir hier qu’ils 
souhaitaient voir les travaux se terminer le plus rapide­
ment possible.

«Les deux accidents qui ont fait plus d’une soixantaine de 
victimes ne doivent plus se reproduire, et ce, à aucun prix», 
a déclaré Mme Simard devant les journalistes de la pres­
se nationale à Québec.

La préfète de la MRC de Charlevoix déplore l’attention 
médiatique accordée ces derniers temps aux critiques 
des travaux de réfection. «Ça blesse des individus qui res­
tent dans le secteur», soutient-elle. Les détracteurs du pro­
jet, selon Mme Simard, ?ont des gens qui n’empruntent 
peu ou pas la Côte des Éboulements et qui en ignorent 
les dangers. Elle ajoute que les travaux actuels s’inscri­
vent dans l’esprit même du «gros bon sens».

«Quand le perron de la porte n’est pas sécuritaire, on 
s’assure de le rendre sécuritaire.»

Mme Simard était accompagnée de trois autres maires 
de Charlevoix et du curé de Saint-Joseph-de-la-Rive dans

cet appui au projet tel que défini par le ministère des 
Transports du Québec.

«Il y a eu des consultations auprès de la population et il y 
qn large consensus», souligne d’ailleurs le maire des 
Éboulements, Antoine Deschênes, en précisant qu’un 
des buts recherchés par les habitants du secteur était 
d’éviter les expropriations.

Le curé Jean Moisan a, de son côté, tiré du rapport 
du coroner Luc Malouin des éléments qui décriaient 
l’état de la Côte avant le début des travaux la semaine 
dernière.

«Nous voulons que la vie soit protégée, a souligné le 
prêtre. La nature doit aussi être au service de la personne.»

Les maires ont aussi insisté sur les effets négatjfs pro­
duits par la mauvaise réputation de la Côte des Éboule­
ments sur le tourisme dans Charlevoix depuis deux ans. 
Le maire Deschênes a indiqué que 40 vies auraient pu 
être sauvées si des suites avaient été données à un pre­
mier accident survenu dans la Côte en juin 1974, un dra­
me qui avait fait 14 victimes.

«Une publicité semblable pour un lieu touristique excep­
tionnel, ce n’est pas terrible», a-t-il affirmé.

Quant à elle, Mme Simard a tenu à remettre en contex­
te la pétition de 536 signatures déposée la semaine der­
nière à l’Assemblée nationale qui dénonce le projet de ré­
fection en cours. Elle a noté que seulement 75 signataires 
vivaient dans Charlevoix et que certains d’entre eux 
avaient même signé deux fois la pétition.

Adieux émouvants 
à Carmen Juneau

PRESSE CANADIENNE

Windsor — Terrassée par un infarctus, vendredi, à 
l’âge de 64 ans, Carmen Juneau a eu droit, hier, à 
des funérailles impressionnantes, émouvantes et simples.

C’est sous un soleil de plomb, un peu après 13h30, que 
la dépouille de la mairesse de Windsor, et ancienne dépu­
tée de Johnson, a été portée du salon funéraire à l’église 
Saint-Philippe. Les porteurs étaient d’ailleurs les membres 
du conseil avec qui Mme Juneau siégeait depuis son élec­
tion, en 1995. Tout le long du parcours, d’une durée d’une 
dizaine de minutes, les gens sont sortis de leur maison ou 
de leur commerce pour voir passer le cortège en silence.

La famille a été accueillie par le curé Denis Cournoyer, 
secondé du frère de Mme Juneau, Mgr Georges Cloutier, 
des vicaires épiscopal et général, Mgr Raymond Jodoin et 
Paul Paré et d’une vingtaine d’autres prêtres. Au début de 
la cérémonie religieuse, le maire suppléant, Jean-Pierre Bi­
beau, a témoigné de sa sympathie à la famille. «Mme Juneau 
était un modèle de femme politique, engagée dans une course 
vers l’excellence pour le bien commun de tous ses commettants. 
Un modèle de dévouement et d'authenticité», a-t-il dit.

Claude Boucher, qui a succédé à Mme Juneau comme 
député de Johnson, a parlé de celle-ci comme d’une fem­
me «tout d’un bloc, une passionnée hors du commun. Tena­
ce, détenninée, entêtée parfois». «Elle a réussi, dans un mon­
de d'hommes ou bien d’autres ont échoué», a-t-il ajouté.

Le curé de Saint-Philippe a aussi fait référence dans son 
homélie à la «femme audacieuse» qu’était Carmen Juneau. 
Une femme qui ne cachait pas sa foi en Dieu. «Comme elle 
le disait elle-même, a rappelé le curé Cournoyer, Mme Ju­
neau avait deux chums: Armand et celui d’en haut, qu’elle 
n’hésitait pas à interpeller»

Le moment le plus émouvant est survenu sans doute un 
peu avant la fin de la cérémonie, alors qu’un des fils de la 
disparue, Marc Juneau, est venu parler de sa mère. «Avec 
maman, il n'y avait pas de demi-mesure, a-t-il dit. Et c’est 
vrai que malgré sa carrière politique, elle n’a pas négligé sa 
famille.»
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PROPRIETES A VENDRE
OUTREMONT, libre imm.. vente par 
pfoprip. Maison de ville mpec.(2,800 
pic.) 3 ou 4 ex., 2 s. de b rénovées. 2 s. 
d'eau, s.s. rénové, jardin privé. garage!3 
places) 272-1199.731-1025

POINTE ST-CHARLES. charmant 
cottage dépoque (1885j attaché. 3 c.c.. 
planchers de pin, boiseries, murs de 
brique, terrasse et joli petit jardin. 
132.000$ (514)937-8545

CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

BROSSARD, maison de ville en 
Copropriété. 3 c.c. à l’étage, foyer, 
garage, tennis, pisc. creusées Transport 
Oentre-ville Piste cyclable. Paysage de 
rè.e (450)465-7736.
ï-------- -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
BOMAINE BOIS-FRANC a St-laurent. 
$ite except, face au lac & sentier 1 c.c. 
995 pi.ca.. a.c. stat. int. pisc. sauna. 
0ym.. sécurité. 125.000$. Michel 
(614)238-7101

CANTONS DE L’EST
COPROPRIETES

PARC LAFONTAINE, face au parc, 
semi-détaché, superbe 6 1/2,597-2615.

ST-LAMBERT - Croissant. 3e/mezz., 
1.441 p.c., 2 c.c.. 2 s./b., foyer, imm. 
tenasse. Ensol., a/c.. stat. int. 135,000$ 
seul. (450)671-0502.

EXTERIEUR DE MONTREAL
PIED-A-TERRE AU PIED CAP 

DIAMANT
QUEBEC • Condo 3 pees, arrond. hist., 
vue fleuve, réno., quartier charmant, prix 
abordable (8l9)847-0709(message).

LAURENTIDES
LAC NOTRE-DAME Bord de I eau. 
endroit paisible, chalet 4 saisons, 
rénové. 115.000$ (514)845-6981. 
(450)226-5675

MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
> 1- Commerçante.
• 2- Poème de douze

vers. — Arbuste des 
, sous-bois
• 3- Périmée.

4- Lithium — Avocat 
américain ayant fait 
imposer de nouvelles 
normes de sécurité à 
l'automobile — Iri­
dium.

5- Oléfine. — Énerve
6- Pareil. — Cavité dans 

le canal excréteur 
d'une glande

■ 7- Ponant. — Grattelle
; 8- Gaine. — Poisson,
j 9- Réprimande.

10- Décamper. — Au 
diable vauvert — 
Sujet qui parle (Phi­
los.).

11- Cercle entourant le 
mamelon. — Sécré­
tion de la peau.

12- Salirai—Magané.

VERTICALEMENT
1- Païen. — Vaniteux.
2- Motif. — Génisse.
3- Sanie. — Fabricant 

de clous.
4- Gaz — Fruit.
5- Contrariante. —

Mesure chinoise.
6- Doux. — Gober.
7- Baie — Douze 

mois, — Fleuve d'Ita­
lie.

8- Interjection. — Per­
sonne dont on saisit 
un bien (Dr.).

9- Unité de fluidité du 
système C.G.S. — Se 
dit d'objets qui 
s'emboîtent les uns 
dans les autres.

10- Particule. — Qui 
concerne l'anus. — 
Avalé.

11- Petite peau mince.— 
Breuvage.

12- Ablation. — Circons­
cription de la Grèce.

Solution d’hier

VRAI COIN DE CAMPAGNE - 12 ac.
Melbourne, maison 2 ét. gr. véranda, 
bâtiments, tt équip. 129,000$. (514)731- 
7040.

MAISONS DE CAMPAGNE
REALISEZ VOS REVES en Estne Vue 
magnifique, domaine 600 pi. X 1 1/4 
mille. Maison, gar. double, hangar, 
plantation, ruisseaux, boisé. (819)359- 
2915.

CHALETS
ST-GABRIEL-DE-BRANDON Modeste 
mais comfortable petit chalet. 3 c.c. 
endroit tranquille, voisinage 
sympathique. 38.000$. 342-2394.

APPARTEMENTS-LOGEMENTS 
À LOUER

14E et Rosemont, beau grand 3 1/2. 
entrée lav./séch. Idéal pour personne 
seule 380$. 374-1380

AHURISSANT! A VOUS d'en profiter. 4 
1/2, 5 1/2 rénovés, chauffés, eau 
chaude, poêle, frigo, lave-vaisselle 
laveuse, sécheuse. A partir de 450$. 
683-4066.

iNCADREZ 
voire

PETITE ANNONCE

985-3322

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s'il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s'y serait glissée.
I.K DKVOIIî ne sera pas responsable 
des erreurs répétées.
Merci de votre attention.

APPARTEMENTS-LOGEMENTS

APPARTEHENTS-LOGEMENTS 
A LOUER

BERRI/JARHY. 2 sec. métro, 2e. 3 1/2, 
poêle, frigo. 410$. 389-2674, demandez 
Thérèse.

CLARK. BEAUBIEN. Bâtiments neufs
béton, nouvelle constr. 3 1/2, lofts 
ensoleillés, terrasse, portes françaises, 
bus. (514)279-1609.355-4454.

EOOUARD-MONTPETIT coin Stirling. 4 
1/2. 3e, pour couple ou 2 colocs. 
Chauffé, équipé, rénové. 271-4168

GRANDE CHAMBRE meublée. Des 
Erableslpr. Mt-Royal). Accès cuisine S 
jardin. 300$ tt inclus. (514)526-6251.

METRO H.-BOURASSA e! St-Denis. 3 
1/2 fermé, chauffé, plancher bois, eau 
chaude. Buanderie. 1er juillet. 735-0462, 
389-9313.

N.D.G., 5 1/2, haut duplex, foyer, 
boiseries, services à prox., tranquille. 
750$ chauffé, à partir du 15 juillet. 486- 
5226.

OUTREMONT - grands 5 1/2, rénovés, 
luxueux, balcons, ensol.. gar. 1050$ 
(chauffé). 843-0406,898-1015.

OUTREMONT, 50 Willowdale, 2 1/2, 3 
1/2, ascenseurs, chauffé. 849-7061.
OUTREMONT, 900 Rockland. App. à 
sous-louer, 3 1/2, calme. 775$/m. réduit 
â 675$/m. A/s Anne René (514)277- 
3715.

OUTREMONT, Bloomfield. 7 1/2, 3e 
étage. 2 balcons, boiseries, vue arrière 
parc. 960$. 1er juil. 892-4731.

OUTREMONT. Wiseman/Bemard, 4 1/2. 
demi sous-sol. meublé. 600$ tout 
compris. Au mois ou à l année. 271-4168

OUTREMONT, rue Beloeil, maison de 
ville, 3 c.c., 5 électros, 2 stat. int., patio, 
1,800$ chauffé. juiUaoùt. 521-0168

OUTREMONT Luxueux 3 1/2, grand 
demi sous-sol. Tout inclus, foyer, 
tourbillon. 1er juil. 675S. 271-4577.

PLATEAU, cottage luxueux, 2 c.c. + 
bureau, bois franc, foyer, terrasse, a.c., 2 
s. de b., tourbillon. 1.200$. Libre vers le 
15 juillet. (418)663-0587(0livier)

PLATEAU rue St-Dominique(St- 
Jbseph), gr. 3 1/2, r.-de-c.(1,200 p.c.), 
haut de gamme, meublés au complet. 
Décoré avec goût, foyer, jardin privé. 7 
min. métro Laurier. 12 mois et +. 3 juil. 
1.375$/m. 843-4974

SHERBROOKE (coin Parc Lafontaine)
Neuf, 1165 p.c.. lattes * céramique, 1 ch. 
c„ 2 sbains'complètes, s/dîner, Jenn-Air, 
foyer, solarium. Piscine, sauna, stat. Int, 
chauffé. 1500$ mois. Danielle ou Tony, 
9h à 17h 323-2323

WAVERLY(Bernard-St-Viateur), gr. 5 
pièces meublées, rénové. Côté rue 
calme, côté cour avec terrasse. 
Charmant. 273-3573.

OFFRE A PARTAGER
APPARTEMENT A PARTAGER

Dans 5 1/2, devant un parc, non-fumeur, 
tranquille, accès à la cuisine. Entre métro 
Mont-Royal et Laurier. 320$ tout 
compris. 528-0716

CONDOMINIUMS À LOUER
4 1/2, bord du fleuve(Brossard), cuis, 
équip.. gar. et stat. 850$, libre août(Juil. à 
discuter). Meublé si désiré 950$. 
(514)620-2254

LANGELIER ROSEMONT luxueux 5 
1/2, haut duplex. 2. s./b„ verrières, grand 
balcon, très ensoleillé. 975$ 993-6313, 
254-7812

Propriétaires !
Logement à louer? 
Propriété à vendre?

975$
*3 lignes, 3JM par ligne supplémentaire.

Samedi seulement: 20% de plus.

Heure de tombée: 14h30 tous les jours

985-3322
Communiquez avec un conseiller publicitaire dès maintenant 

Différents forfaits disponibles.

Ltf DEVOIR

CONDOMINIUMS À LOUER
PLATEAU «LES DAUPHINS”, 4 1/2. 
condo. vue sur Parc Lafontaine, chauffé, 
eau ch. Appelez-moi (450)974-0464.

HORS-FRONTIERES 
Àl

ANTIQUITES

TÉLÉPHONIE

MOBILIER DE BUREAU 
ETACC.

LIQUIDATION ♦ de 300 bureaux, 
chaises, filières, neufs/usagés. 685- 
4051.

Les Aménagements F.B. Inc.

AMEUBLEMENT
DIVAN 1940. 3 places. Refait à neuf, 
bois sculpté. 1.500$. 270-8254.

MOBILIER DE SALON
2 causeuses cuir blanc, 2 tables marbre 
de Carrare, une lampe. 2100$. (514)767- 
6727.

EMPLOIS DIVERS COURS

PHOTO, CINÉ.
A VENDRE

Appareil photo LEICA
Boilier LEICA M4-2, parfaite condition 
avec lentille LEITZ-Somicron 90 mm, 
(2.8.

Appels sérieux seulement, 2,500$. 
(514)527-7973.

«PARIS» Xle, très proche centre, 2 1/2, 
équipé, confortable, chaleureux, 
semaine et plus. TEL : (514)352-1059 
(après le 21 juin).

CANNES. 2 1/2 rénové, plein coeur 
Suguet, vieux-port, 5 min. plages, 2 pers. 
90$/jr./sem.(min. 1 sem.)(514)738-2554.

PARIS-MONTPARNASSE. Studio très 
clair. Confortable. Possible 4 pers. 
650$/sem. et plus. GTnette: (514)352- 
1059 (après le 21 juin).

PROVENCE, Côte d’Azur, pays de 
Cézanne, 20 min, plage, superbe villa, 
constr. récente. 3 c.c.. 3 s. de b„ foyer, 
literie Voiture 8 vélos fournis. 
4,900$/mois du 7 juillet au 7 sept. 
(514)277-7451, 941 -3948(photos disp ). 
perso.wanadoo.fr 21cosmos

MAISONS DE CAMPAGNE 
Àl

DIVERS
SOFA 3 places vert pâle en très bonne 
condition. 350$. 342-6627

RESTAURANTS, HOTELLERIE
CUISINIER DE PIZZA 
demandé. Richard: 

(450)686-8585

TRADUCTEURS
Vers le français. Français impeccable. 
Diplôme universitaire. Expérimenté. 
Word Perfect/MS Word. 43,000$+ par 
année. Traductions doivent élre 
effectuées à nos bureaux de TORONTO 
(416)975-5252 poste 305.

OCCASIONS D’AFFAIRES
CHEVROLET Cavalier 94, automatique. 
4 portes, a.c., excellente condition. 
4,000$. 738-7038.

TELEPHONES PUBLICS A VENDRE
Vous pouvez maintenant les acheter1 
Réussite financière assurée. Revenu 
potentiel de 250.000$ par année. 
Investissement minimal requis de 
9.600$. Le retour sur votre 
investissement est garanti. Pour 
investisseurs sérieux seulement. 
Demandez notre trousse dinlormation 
avec vidéo gratuit au 1-800-253-9779(24 
hrs sur 24). Membre des Bureaux 
canadien et américain des affaires. 
Compagnie entièrement canadienne.

ARGENT DEMANDE 
OU À PRÊTER 

Besoin d’argent? Propriétaire 
d'automobile? 

Continuer à rouler! Prêtons 
l'argent!

Règlement 24 hres 
Rainbow Leasing 

Mme Joly: 514.332.1212

ANGLAIS ANGLOPHONE (Ph.D).
TOEFL. 8hres: 200$. Privé. De 6h à 20h. 
489-9937.

ANGLAIS INTENSIF Maîtrise McGill. 
1990. prive semi-privé. 1 E.S1 849-5484.

ATELIER D'ÉCRITURE, avec Sylvie 
Massicolte. auteure. Inlo: (514)522- 
1429.

DÉMÉNAGEMENTS
ARTISAN • DÉMÉNAGEUR 

Courtois, ponctuel, attentionné 
VINCENT SCALL0N, 946-9553

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres. 
Spécialité: Appareils électriques. 
Assurance complète. 253-4374.

DES ACTIONS 
CONCRÈTES POUR

UN MONDE 
MEILLEUR

OXFAM-QUEBEC
1514) 937-1614 

1-877-693-2872 
wuvw.oxfam.qc.ca

LA MÉÏÉO D'ENVIRONNEMENT CANADA
Aujourd'hui Ce Soir Mercredi Jeudi Vendredi
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CHARLEVOIX, au pied du massif. Vue 
imprenable sur fleuve. Maison, chalet ou 
chambre. (514)842-2394.

ILES-DE-LA-MADELEINE
Chalet au bord de la plage, meublé au 
complet. Endroit paisible. Juin/juillet et 
août 450$/sem., sept 300$, (418)986- 
2207.

CHALETS À LOUER
CHALET Métis-sur-Mer. Plage, boisé, 
foyer, fenêtres panoramiques, 4 c.c. 
Mensuel ou hebd.. juin, août, sept., etc. 
418)721 5301

FRELIGHSBURG. Charmant petit 
chalet, confortable, paisible, rivière. 26 
juil.-16 août. 1,000$. 527-7287, 
(450)298-5549.

NOTRE-DAME-DU-PORTAGE, tt
équipé, prox. golf, tennis, pisc eau 
salée, piste cyclable, baleines, 
randonnées, couchers soleil magnifique, 
7 août - 25 sept. 1,500$. (418)656-6892.

ACHETONS LIVRES 8 DISQUES. 241- 
5003.707 Mont Royal est.

LIVRES/DISQUES
ACHAT DOMICILE LIVRES 8 BEAUX 

OBJETS 514-274-4859

ACHAT LIVRES-BibliO
privée/succession. Mil 8 prov. Serv. 
domicile (514)816-6159.

LE QUAI DES LIVRES- 523-5383. Achat 
â domicile. Obtenez + en vendant 
directement au libraire

LIBRAIRE dèxpérience achète à 
domicile: succession, déménagement, 
etc. Grand pouvoir d achat Mil et ext. 
(514)914-2142

= */ ,f f k
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O
SYSTEME TELEPHONIQUE 
D'AFFAIRES â vendre, AT 8 T Partner 
Plus. Poss. 12 lignes et 20 boites 
vocales. Parfaite condition. Pour 
entreprise qui démarre7 Groupe
Interview, 278-9133.

Météo-Conseil

l+l Environnement Canada

1 900 565-4455
Frais applicables
La météo à la source



Comptes publics
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POLITIQUE
L’économie 

paraît prendre 
du mieux

NORMAN DKI.I S LE 
PRESSE CANADIENNE

/"X uébec — La situation écono- 
W inique du Québec est en voie de 
redressement. Les Comptes publics 
pour l’année financière se terminant 
îe 31 mars 1998, rendus publics la se­
maine dernière avec plus de 15 mois 
de retard, fournissent plusieurs in­
dices qui le démontrent.

Par exemple, l'impôt payé par les 
particuliers en 1997-98 a grimpé de 
presque 1,3 milliard, passant à 14 165 
milliards. C’est une hausse de plus de 
10 % par rapport à l’année précédente.

L’explication principale est simple: le 
chômage baisse, plus de gens tra­
vaillent ou gagnent plus, ef tout cela 
augmente les revenus que l’État tire de 
l’impôt payé par les particuliers sur 
leurs revenus. L’impôt payé par les so­
ciétés et entreprises a lui aussi grimpé 
de 19,6 %, une hausse de presque 600 
millions en revenus pour le trésor pu­
blic. Autre indice d’une augmentation 
de la prospérité: les taxes à la 
consommation rapportent plus au 
gouvernement, ce qui constitue la 
meilleure preuve d’une hausse des 
ventes, et donc de la richesse des 
consommateurs.

Les revenus gouvernementaux ti­
rés de la taxe de vente au détail ont 
augmenté de presque 300 millions par 
rapport à l’année précédente: ils attei­
gnent 5,5 milliards. Il y a eu aussi des 
hausses de revenus de 31 % pour les 
taxes provenant du tabac et de 5,6 % 
(jour celles provenant des carburants.

Au total, pour l’année financière se 
terminant le 31 mars 1998, les revenus 
du gouvernement ont crû de 3,9 mil­
liards, ce qui a donné un appréciable 
coup de pouce pour rééquilibrer les fi­
nances publiques. Le déficit réel a en 
effet été de 2,2 milliards, un milliard de 
moins que l’aimée 1997. Cela a permis 
d'atteindre dès cette année, un an plus 
tôt que prévu, un budget équilibré.

Par contre, la dette accumulée du 
Québec demeure élevée, à 88,4 mil­
liards, révèlent les Comptes publics.

Ces comptes publics constituent le 
bilan officiel et final de l’aimée financiè­
re du gouvernement. Mais si la situa­
tion économique du Québec se redres­
se graduellement, on ne peut pas en 
dire autant de la rapidité avec laquelle 
les Comptes publics sont produits.

Ceux pour l’année financière 1997- 
98 viennent d’être déposés jeudi der­
nier à l’Assemblée nationale.

Au ministère des Finances, on in­
voque plusieurs raisons pour justifier 
ce retard: élections générales au Qué­
bec à l’automne 1998, instauration 
d’une réforme dans la comptabilité du 
gouvernement, délais dus à la comp­
tabilisation de nombreux départs as­
sistés d;ms le secteur public.

.Le ministère des Finances rappelle 
également qu’avec le nouveau logiciel 
Gires acquis par le gouvernement, 
l'efficacité et la rapidité de la compta­
bilité sera améliorée.
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Printemps du Québec à Paris

Louise Beaudoin remet 
Guy Latraverse à sa place

CHRISTIAN RIOUX
CORRESPONDANT 

DU DEVOIR A PARIS

Les couteaux volent bas au Prin­
temps du Québec. Faisant le bi­
lan de la saison culturelle québécoi­

se qui s’achevait hier en France, la 
ministre des Relations internatio­
nales Louise Beaudoin a sommé le 
producteur Guy Latraverse de «s’oc­
cuper de son show» et de cesser de 
jeter «son venin» sur l’organisation 
du Printemps.

La ministre réagissait aux propos 
de Guy Latraverse qui avait confié 
vendredi au Soleil que l’organisation 
du Printemps aurait dû être prise en 
main par un producteur et qu’en 40 
jours à Paris, il n’avait jamais «senti 
qu’il se passait réellement quelque cho­
se». La ministre juge ces propos «faux 
et inacceptables». Elle présume que 
Guy Latraverse était trop occupé pour 
se promener dans Paris et va jusqu’à 
se demander si le célèbre producteur 
ne fait pas «un transfert». «Ça n’a pas 
de bon sens!»

Louise Beaudoin prend ainsi la dé­
fense du commissaire adjoint du Prin­

temps, Sylvain Gagné, responsable de 
l’organisation matérielle de la saison, 
qui a, dit-elle, «livré la marchandise 
dans le temps qui lui était donné».

La ministre dresse un bilan positif 
de cette saison dont la formule sera 
reprise dorénavant tous les 
deux ans. «Nous n’avons 
pas voulu faire seulement 
cinq ou six grands événe­
ments prestigieux [...]. On a 
voulu rejoindre les Français 
là où ils sont», disait la mi­
nistre devant deux piles de 
15 cm chacune rassem­
blant tous les d’articles pu­
bliés depuis trois mois sur 
le Québec dans la presse 
française.

Le grand événement médiatique 
aura été le Salon du livre de Paris 
dont le Québec fut l’invité, reconnaît- 
elle. Sa seule déception demeure évi­
demment l’annulation du mégaspec­
tacle du Champ-de-Mars remplacé 
par une émission de télévision Tapis 
rouge animée par Michel Drucker et 
diffusée hier soir sur France 2 et TVA 
Concernant l’imbroglio qui a entouré 
cette annulation, Louise Beaudoin

souligne qu’ayant obtenu l’accord ver­
bal du maire de Paris, Jean Tiberi, 
elle ne se doutait pas que son admi­
nistration refuserait d’émettre le per­
mis. Entre le 22 mai et le 2 juin «nous 
avons fait renverser la décision», mais 

lorsque celle-ci est arrivée 
«il était trop tard» pour or­
ganiser le spectacle dans 
les budgets prévus.

Ce n’est pas l’avis de Di­
dier Fusillier, le commissai­
re français du Printemps, 
qui n’a jamais cru au projet 
du Champ-de-Mars. Un 
projet «incompatible», dit-il 
avec l’esprit de la Fête de la 
musique, faite de centaines 
de petites scènes. Il aurait 

fallu, dit-il, abandonner cette idée dès 
le début au lieu de s’entêter, quitte à 
se tourner vers une scène plus mo­
deste comme celle de l’Hôtel de ville.

Selon Sylvain Gagné, le Printemps 
aura aidé à faire comprendre aux 
Français que les Québécois sont 
avant tout «des Américains vivant en 
français». La culture reste, selon la mi­
nistre, la meilleure façon d’intervenir 
dans un pays étranger. Le débat en

cours au Québec sur le «modèle qué­
bécois» s’est transporté en France 
puisque Louise Beaudoin prononçait 
plus tard un discours sur «le modèle 
québécois de financement et de dévelop­
pement des entreprises culturelles qui 
encourage le maillage entre les secteurs 
public et privé».

La prochaine saison se déroulera à 
New York en 2001 et la suivante, pro­
bablement, en Amérique latine. La 
ministre a été contactée par le consu­
lat d’Israël et le Comité Canada-Israël 
qui souhaitent s’inspirer de l’expé­
rience française pour organiser une 
saison semblable en Israël. L’équipe 
responsable de la saison new-yorkai­
se sera mise sur pied dès cet été afin 
d’éviter la précipitation qu’on a 
connue en France.

Sylvain Gagné, qui rédigera le rap­
port qui sera présenté à l’Assemblée 
nationale, a été pressenti pour l’orga­
nisation des manifestations qui se 
tiendront à Lille, capitale culturelle 
européenne en 2004. Philosophe, il 
conclut: «Ce qu’on a fait mériterait 
d’être vu par les Québécois pour qu'ils 
comprennent ce qu'ils sont et comment 
ils sont perçus dans le monde.»

La GRC 
enquête sur 

RJR Macdonald
PRESSE CANADIENNE

Ottawa (PC) — La Gendarmerie 
royale du Canada mène une en­
quête sur le fabricant de cigarettes RJR 

Macdonald, relativement à son rôle 
dans la contrebande de cigarettes.

Un porte-parole de JT Internatio­
na], la compagnie-mère de RJR Mac­
donald, a confirmé hier que la GRC 
faisait enquête sur une possible com­
plicité de l’entreprise dans des activi­
tés de contrebande de cigarettes.

JT International s’est engagée à ap­
porter toute sa collaboration pour as­
surer le bon déroulement de l’enquête.

«Nous faisons preuve de bonne foi et 
agissons dans un esprit de bonne collabo­
ration. L’enquête suit son cours», a expli­
qué un porte-parole de l’entreprise, 
Axel Gitz, lors d’une entrevue à la Pres­
se Canadienne, depuis Genève, en Suis­
se. M. Gitz n’a cependant voulu 
émettre aucun commentaire sur des 
rumeurs voulant que RJR Macdonald 
soit en train de négocier une entente 
avec le gouvernement fédéral, à qui la 
compagnie doit des taxes impayées 
sur des produits de contrebande.

On estime que le gouvernement fé­
déral, l’Ontario, le Québec et les pro­
vinces maritimes ont ainsi perdu des 
milliards de dollars en taxes non per­
çues au début des années 90.

Louise Beaudoin
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EDITORIAL

Guy Taillefer 
O O O-

Le Kosovo catalyseur
Jamais, depuis ses premiers pas en 1975, un sommet annuel des 
pays riches n’aura été aussi politique. Le G8 comme gouvernement 
mondial? Une étape majeure semble avoir été franchie où la guerre 
du Kosovo sera venue agir comme catalyseur.

ans la folie du conflit yougoslave, on a eu l’impression 
d’assister à la naissance d’un nouveau «gouvernement 
mondial», en lieu et place de l’ONU. Le sommet de Co­
logne confirme cette impression. Vrai que la gestation 
d’un tel gouvernement n’est pas récente. On en perçoit 
les signes balbutiants depuis de nombreuses années, 
de manière assez désarticulée. Les riches ont, dans le 
passé, systématiquement utilisé ces réunions an­
nuelles pour tenter de faire la démonstration de leur 
solidarité, mais en se contentant souvent de n’en affi­

cher que les apparences. La cohésion des Occidentaux s’est traditionnel­
lement le mieux exprimée sur le terrain de l’économie internationale, en 
résultats mitigés, il est vrai, les Grands prenant l’habitude de ne se mobili­
ser autour des questions politiques de l’heure qu’en déclarations vagues.

La guerre en Yougoslavie semble venir tout bouleverser, ou tout accé­
lérer. Cette solidarité, qui lui faisait défaut en termes 
réels, l’Occident se l’offre de façon spectaculaire avec 
le Kosovo. Ses chefs de guerre sont allés la célébrer 
en fin de semaine à Cologne. Et les morts qu’a faits 
ce conflit sont les sacrifiés de cette manifestation 
sans précédent d’unité occidentale. Aussi, la guerre 
du Kosovo vient-elle agir comme élément de cristalli­
sation de la cohésion entre l’Europe et les Etats-Unis. 
Elle pourrait bien représenter dans l’histoire cet ins­
trument par lequel le G7 pourra prétendre, en pre­
nant soin d’intégrer la Russie, à la légitimité nécessai­
re pour se constituer en gendarme mondial et en un 

gouvernement planétaire — qui ne dit pas son nom. Avec l’OTAN pour 
bras armé. Et le Tribunal pénal international pour bras judiciaire.

Le timing du sommet de Cologne n’aurait évidemment pu être plus 
réussi. Le sommet est survenu quelques jours après la capitulation de 
Belgrade et au moment où était conclue une entente à Helsinki sur le 
rôle de la Russie au sein de la KFOR. Ponctuellement, cette présence 
russe soulevait des problèmes très délicats dans la «gestion» de la paix 
au Kosovo. Mais il y a plus: la participation russe symbolise aussi l’inté­
gration à long terme de Moscou à l’espace européen. C’est une partici­
pation dont la signification est d’autant plus grande que Moscou se ré­
signe en somme à cette nouvelle carte des pouvoirs après avoir pesté 
contre les Occidentaux pour avoir fait fi de son droit de veto (et de celui 
de la Chine) au Conseil de sécurité des Nations unies.

Cela met en exergue l’autorité — triomphante — avec laquelle les sept 
Grands ont combiné leurs rôles de guerriers et de pacificateurs. C’est 
sous leur gouverne que, de bout en bout, ont été menés les pourparlers 
avec la Russie sur la formulation de la résolution qui allait être finalement 
envoyée au Conseil de sécurité pour officialiser la sortie de crise diplo­
matique. S’achemine-t-on vers un Conseil de sécurité aux fonctions hono­
rifiques? D n’a pas cessé d’être marginalisé pendant le conflit Cela repré­
sente, huit ans après la guerre du Golfe, un changement révolutionnaire.
11 sera de plus en plus asservi à ce «gouvernement mondial» naissant si 
rien n’est fait pour en réformer le processus décisionnel.

Quelles implications aura, par ailleurs, la guerre du Kosovo sur les 
autres conflits régionaux? Le sommet de Cologne aura apporté, lui aus­
si, son lot de phrases creuses — sur le conflit indo-pakistanais et l’incon­
tournable «processus de paix» israélo-palestinien, par exemple. Wa­
shington a répété au cours des derniers mois ne pas considérer les 
h appes militaires de l’OTAN comme un cas d’espèce annonçant des in­
terventions alliées aux quatre coins de la planète. N’empêche que dans 
l’avenir sera mesurée l’action — ou l’inaction — de la communauté in­
ternationale en Turquie, en Indonésie ou en Angola à l’aune de son in­
tervention massive en Yougoslavie.

♦ ♦ ♦
Il y a une autre guerre, celle contre la pauvreté, que l’on voudrait voir 

nos gouvernements mener avec le même acharnement à l’échelle interna­
tionale. L’effacement des dettes des pays les plus pauvres de la planète, qui 
se retrouvent presque tous en Afrique subsaharienne, n’est certainement 
pas une panacée sociale, politique ou économique, mais il n’en constitue 
pas moins une arme essentielle dans la lutte contre un sous-développe- 
ment qui fait crever de faim des centaines de millions de personnes.

Aussi, le G7 a-t-il semblé ce week-end prendre enfin conscience de 
l’inimaginable gravité de la situation en espérant qu’environ 70 % des 130 
milliards de dettes de ces pays pauvres pourra être «rapidement» annu­
lé, soit d’ici la fin de l’an 2000. C’est un grand petit pas. Grand au regard 
de la légendaire indifférence internationale. Petit au regard des besoms 
des populations de ces pays.

Souhaitons seulement que ce ne soit pas que poudre aux yeux. Que 
les promesses seront cette fois-ci tenues. Qu’un peu d’humanité sera en­
fin injectée dans la bureaucratie du Fonds monétaire international, dont 
les exigences de réformes structurelles sont largement responsables 
des coupes exercées dans ces pays en éducation et en santé. Que la «gé­
nérosité» occidentale n’entrainera pas, en revanche, une réduction de 
l’aide internationale. Et que les économies réalisées au titre du rembour­
sement de la dette ne serviront pas à engraisser de petites dictatures 
corrompues. La «reconstruction» mérite que l’on s’y intéresse, en 
Afrique comme dans les Balkans.
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Exporter l’eau, une solution?
À l’aube de l’an 2000, le Québec se trouve au beau 
milieu d’un débat qui le place dans une situation 
délicate. En effet, le gouvernement québécois se­
rait sur le point d’exiger une demande d’exporta­
tion d’eau en vrac par navire-citerne, malgré l’oppo­
sition des autres provinces canadiennes et du gou­
vernement fédéral. L’ampleur de cette idée est de­
venue, au cours des dernières années, très sérieu­
se, plusieurs scénarios circulant à l’idée que le 
Québec veuille tirer profit de cette nouvelle indus­
trie prometteuse. Mais au delà des désirs écono­
miques, il n’en demeure pas moins que l’eau qué­
bécoise est, à nos yeux, une richesse nationale. En 
plus de dépenser des milliers de dollars à la proté­
ger, devrions-nous nous assurer, en tout premier 
Heu, si le Québec obtient sa demande d’exporta­
tion, que cette commercialisation profite à l’en­
semble de la population?

Le prochain siècle pourrait malheureusement 
connaître une multitude de conflits géopolitiques de 
grande envergure Ués au manque de cette ressour­
ce indispensable à la vie. Sans céder au catastrophis­
me, U faut pourtant constater que ces ressources 
sont limitées. L’eau est peut-être renouvelable, mais 
ses réserves ne sont pas pour autant illimitées. Le 
monde industriaHsé et urbanisé, oublieux de l’im­
portance de la nature, se sera éloigné de l’obéissan­
ce des traditions au point de vue de l’approvisionne­
ment d’eau.

L’idée de la commerciaüsation, dans un endroit 
tel que le Québec où il y a surabondance d’eau, peut 
paraître plus comme un défi économique. Or, avec 
îes pressions des dernières révolutions et l’urbanisa­
tion toujours croissante, l’utiHsation de l’eau québé­
coise dépasse maintenant largement les besoins 
physiologiques de ses utiHsateurs, se prêtant doré­
navant à la production d’énergie indispensable au 
développement moderne.

Notre eau semble omniprésente au Québec. C’est 
un article de foi que nous sommes dotés à profusion 
de cours d’eau. Malgré cette abondance, nous nous 
devons de gérer l’eau comme toute autre ressource 
précieuse, c’est-à-dire de l’utiUser en la préservant

LETTRES
---------♦---------

pour nos enfants et leur descendance. Avant toute 
chose, nous devrions reconnaître sa juste valeur 
avant de commettre de nouveau un geste regret­
table. Cette politique devrait devenir une priorité 
pour le ministère de l’Environnement. Nous devons 
commencer à considérer l'eau comme la solution à 
la santé de l’environnement et comme une denrée 
précieuse, et à la gérer en conséquence.

En effet, au Québec, l’abondance de nos ré­
serves d’eau a grandement joué un rôle dans le 
changement d’attitude du public. En dépit de l’aug­
mentation rapide des besoins socioéconomiques et 
des progrès technologiques, les dernières généra­
tions de Québécois ont pu faire usage (à bon ou à 
mauvais escient) des ressources en eau en raison 
de son faible coût.

De nouvelles mesures doivent être prises afin de 
protéger les eaux du Québec. L’exportation de ces 
eaux n’est certainement pas la meilleure solution 
pour combler l’utilisation croissante et concurren­
tielle. Elle nous est essentielle, et, par conséquent, 
tous les secteurs de la société et tous les Québécois 
doivent reconnaître le principe fondamental de la 
valeur de l’eau.

Cette idée d’exporter l’eau rend officiel le fait que 
l’eau est maintenant considérée comme une res­
source économique au même titre que des mine­
rais. Or, au Québec, la conservation et l’utilisation 
durable de cette ressource est un défi des plus em­
ballants pour le gouvernement. La mise en œuvre 
des mesures bénéfiques, tant aux générations ac- 
tueUes que futures, est essentiellement une ques­
tion de vie ou de support à la vie qui nécessite da­
vantage une vision d’avenir.
Alexandre Lampron 
Candiac, 14 juin 1999

Choisir entre Québec et Ottawa
Dans son texte publié dans Le Devoir des 5-6 juin 
(«Sécession et nationalisme exclusif»), Stéphane Dion 
soumet deux «grandes» déclarations principales...
■ «Le nationalisme québécois est en général ouvert: 
dans “notre"grande majorité, nous nous sentons à la 
fois Québécois et Canadiens.»

■ «Si les deux tiers des Québécois ne veulent pas de , 
troisième référendum, c’est qu’ils ne veulent pas qu’on 
les force à choisir entre le Québec et le Canada» (sic).

Premièrement, il ne s'agit pas pour les Québé­
cois de choisir entre le Québec et le Canada mais 
entre Québec et Ottawa, et ce n’est pas la même 
chose. Québec est le chef-Ueu du pouvoir des Qué­
bécois et Ottawa, le chef-Ueu d’un autre pouvoir au­
quel les Québécois sont inféodés, non pas oppri­
més, mais inféodés, ce qui est déjà un désavantage 
considérable puisqu’il soumet notre dynamique 
grandissante à la merci de quelqu’un d’autre, no­
tamment les fonctionnaires fédéraux et les grands 
patrons des grosse^ entreprises. Le Québec possè­
de déjà son propre Etat naturel et ne peut continuer 
de se soumettre à l’arbitraire d’un pouvoir postini; 
périal, centraüste et unitaire.

D’autres provinces ont maintenant atteint le sta­
tut de fait (de facto) de véritables Etats et Ottawa de­
vra les reconnaître s’il ne veut pas se retrouver avec 
une guerre civile.

Au nord des Amériques, le Canada est un véri­
table continent distipct et comme tel, il n’a pas à de­
venir le siège d’un Etat central unitaire mais de plu­
sieurs États distincts, ainsi que la géographie le 
commande. Lorsqu’ils choisiront enfin de se défaire 
d’Ottawa, les Québécois resteront Canadiens de la 
même manière que les Suédois, les Norvégiens, les 
Danois, les Finlandais et les Islandais sont restés 
Scandinaves après le démantèlement final de 
l’Union Kalmar. La politique est affaire d’intérêts, de 
rapports de forces et d’effectivité, non d’affectivité.

Le Québec et même les autres provinces ont inté­
rêt à se soustraire de la tutelle et de l’inféodation à 
Ottawa. Leur position s’en, trouvera renforcée parce 
qu’elles deviendront des États reconnus et leur dy­
namique deviendra plus effective à cause de la 
concentration et de l’économie de l’effort qui en ré­
sulteront. Toute la question est là. N’est-ce pas Sté­
phane Dion qui a vanté l’État naturel selon le philo­
sophe prussien Johann Gottfried Herder (1744- 
1803) devant le Dindon School of Economies? Il de­
vrait être le premier à l’appuyer.
René-Marcel Sauvé 
Laval, 6 juin 1999

LIBRE OPINION

Dévalorisation de la recherche en santé buccodentaire et œil-vision
GILLES LAVIGNE

Vice-doyen à la recherche, faculté de médecine dentaire, 
Université de Montréal

ANTONIO NANCI
Président élu, Association canadienne de recherche 
dentaire et professeur titulaire, faculté de médecine 
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L
es enjeux de la recherche en santé buccodentaire ou 
de celle concernant l’œil et la vision font rarement la 
manchette. Lorsque le système de santé est pris dans 
la tourmente, nos travaux de recherche de même que leurs 

développements disparaissent dans l’agitation. Le peu d’im­
portance accordé à ces deux thèmes s’explique en partie du 
fait que les maladies qui y sont rattachées sont rarement 
mortelles (exception faite du cancer ou d’infections graves) 
mais aussi par le fait que les consommateurs assument di­
rectement une part importante ejes coûts de ces soins. En 
santé buccodentaire, le rôle de l’État se limite aux coûts en­
gendrés par les actes préventifs et les soins accordés aux en­
fants et aux adultes socio-économiquement défavorisés. Di 
santé buccodentaire se situe au troisième rang pour l’en­
semble des coûts directs en santé au Canada, après ceux des 
maladies cardiovasculaires et mentales. Les coûts reliés aux 
prothèses visuelles (lunettes, verres de contact) et aux soins 
de l’œil représentent une dépense familiale non négligeable.

Dans ime tentative audacieuse fxiur maintenir la perfor­
mance canadienne en recherche et améUorer la santé des

Canadiens, le gouvernement fédéral a récemment annon­
cé, lors de son dernier budget la création des Instituts ca­
nadiens de recherche en santé (1CRS). Le modèle proposé 
se ve,ut plus intégré que celui qui existe à l’heure actuelle 
aux États-Unis et connu sous le nom des National Institutes 
of Health (NIH). En effet, le gouvernement canadien sou­
haite mettre en réseau l’ensemble de ses chercheurs des 
sciences humaines, fondamentales, cliniques et évaluatives 
autour d'une quinzaine de thèmes. Ce regroupement de 
chercheurs de diverses disciplines et cultures scientifiques 
différentes devrait voir le jour au printemps 2000. D rempla­
cera l’actuel Conseil de recherches médicales du Canada 
(CRM). Les grandes orientations sont déjà connues mais 
certains enjeux font encore l’objet de débats. On peut 
consulter le site Internet des ICRS: (http://www.cihr.org).

Quel statut accordera-t-on à la recherche en santé buc­
codentaire et à celle de l’œil/vision au sein des ICRS? Les 
décideurs tiendront-ils compte qu’il existe depuis plus de 
vingt ans un comité actif pour les sciences buccodentaires 
et que le CRM octroie annuellement une trentaine de sub­
ventions majeures distribuées entre les dix facultés cana­
diennes, de médecine dentaire?

Aux États-Unis, le Congrès américain a gratifié son Insti­
tut national des maladies dentaires et craniofaciales (NID- 
CR) et le National Eye Institute en bonifiant leurs moyens fi­
nanciers et en élargissant leurs mandats. Au Québec, le mi­
nistère de la Santé a reconnu l’importance de la santé bucco­
dentaire et de la vision en créant deux réseaux regroupant 
les chercheurs des facultés québécoises de santé et des 
chercheurs des réseaux de santé publique et hospitaliers.

Il apparaît essentiel que le ministre de la Santé, Allan 
Rock, précise le statut de micro-regroupements de cher­
cheurs avant d’arrêter toute décision. Un Comité provisoi­
re, formé par le ministre dans le but d’établir ces instituts, 
doit faire rapport à l’automne 1999. D faut s’assurer de pré­

server l’identité, la productivité et l’intégration de tous les 
groupes, particulièrement ceux dont la masse critique est 
différente de celles qui composeront principalement cette 
quinzaine d’instituts. Il y a là sujet d’inquiétude car selon 
qu’il s’agisse du domaine des maladies cardiovasculaires 
ou de la santé mentale, le nombre des chercheurs est de 8 
à 12 contre 1 en santé buccodentaire et en santé de la vi­
sion. Nos travaux de recherche risquent non seulement 
d’être confondus parmi ceux des autres regroupements, 
mais de disparaître sous l’impact de leur masse.

Comment se fera le regroupement stratégique de petits 
thèmes? Voilà un bien grand défi que le Comité provisoire 
doit relever. Laisserons-nous des secteurs de recherche 
performants être dévalorisés sur la simple base de la mas­
se critique? Nous osons croire que l’exercice n’écartera 
pas le développement de la recherche en sciences bucco- 
dentaires ni celui de l’œil et de la vision du giron des res­
ponsabilités de l’État au seul profit de thèmes dont il est 
l’unique gestionnaire-payeur.

Nous insistons pour rappeler qu’il n’existe aucun rapport 
d’équivalence entre la taille d’un thème et celle de sa per­
formance ni celle de sa pertinence en santé. En effet, une 
étude récente publiée dans Nature, à l’automne 1998, sou­
ligne que la recherche buccodentaire canadienne se situe 
au premier rang en terme d’impact international et qp’elle 
est même plus productive que celle effectuée aux États- 
Unis. Le Canada a développé une expertise de premier 
plan dans le contrôle des maladies des gencives et du paro- 
donte qui affectent plus de 40 % des individus de plus de 40 
ans et la prévalence de la carie dentaire a chuté de 60 à près 
de 20 % chez l’enfant au cours des vingt dernières années.

Une mauvaise santé buccodentaire découlant des infec­
tions associées à la carie, aux maladies des gencives, à la 
présence d’infections fongiques buccales, peut compro­
mettre la guérison et réduire l’efficacité de traitements mé­

dicaux de patients greffés d’organes, des sidatiques, des 
personnes recevant des traitements de chimiothérapie. 
Elle est aussi associée à des problèmes cardiaques et pul­
monaires ainsi qu’au faible poids des bébés à la naissance.

Les patients hospitalisés dans des unités de soins intensifs 
et ayant une mauvaise santé buccodentaire sont neuf fois 
plus à risque de pneumonie grave que les autres patients. 
Soulignons aussi les percées de la recherche en sciences 
buccodentaires dans les domaines de la douleur, des 
troubles du sommeil, des cancers buccaux, des biotechnolo­
gies favorisant la guérison de plaies et fractures osseuses de 
même que du leadership international des chercheurs dans 
ces domaines. L’impact socioéconomique des maladies de 
l'œil et de la déficience visuelle est en croissance compte 
tenu de la chronicité de ces problèmes de santé et de l'aug­
mentation de l’espérance de vie. La chirurgie de cataracte 
est l'intervention chirurgicale majeure la plus fréquente au 
Canada. La greffe de la cornée est la transplantation de tis­
sus humains la plus souvent pratiquée. Le quart de la popula­
tion est myope. Plus de 10 % des personnes de 70 ans et plus 
souffrent de dégénérescence rétinienne liée à l’âge. In réti­
nopathie diabétique est responsable d’une part importante 
de perte de la qualité de vie chez les diabétiques.

Les conséquences de ce manque de reconnaissance se 
feront fortement ressentir dans les secteurs de la santé 
buccodentaire et de l’œil/vision. Pour que le projet des 
ICRS devienne réalité, il faut favoriser une meilleure sy­
nergie et faire en sorte qu’aucun acquis de performance 
ne soit perdu. Pour ce faire, nous proposons que le déve­
loppement et l’amélioration des soins de santé buccoden­
taire et en œil/vision soient protégés dans le cadre d’un 
institut qui pourrait aussi regrouper tous les thèmes de re­
cherche au niveau craniofacial tels que l’audition et la pa­
role, les troubles en oto-rhyno-laryngologie et les réhabili­
tations faciales postcancéreuses ou trauma.

!
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IDEES
Haïti

Péril en la demeure
Les intellectuels de ce pays plongé dans une crise sans précédent 

doivent fixer les termes d’un nécessaire débat de société
ANDRÉ CORTEN

Professeur de science politique 
Université du Québec à Montréal

orsqu’il a obtenu 
l’aval des Nations 
unies pour intervenir 
en 1994 en Haïti au 
nom de la menace 
pour la paix, le gou­
vernement américain 
n’était pas au-dessus 
de tout soupçon. En 
rétablissant le prési­
dent constitutionnel 
Jean-Bertrand Aristi­
de, renversé par un

coup militaire le 30 septembre 1991 après 
neuf mois de gouvernement, il s’agissait 
pour les Américains d’enlever tout prétexte 
politique à la poussée migratoire des boat 
people. Les autorités américaines ne vou­
laient pas d’un demi-million supplémentai­
re d’Haïtiens sur leur territoire, ceux-ci 
pouvant, à leurs yeux, affecter l’équilibre 
interethnique américain.

Une aide internationale est dès lors pro­
mise aux Haïtiens mais à deux conditions: 
le respect des règles procédurales de la dé­
mocratie (au nom de quoi, selon une lectu­
re de l’article 134-3 de la Constitution, le 
mandat du Président Aristide devait se ter­
miner en janvier 1996 — malgré la paren­
thèse de trois ans de régime militaire) et 
l’application d’un programme d’ajustement 
structurel permettant à Haiti de s’adapter à 
la mondialisation.

La division du camp Lavalas s’est immé­
diatement faite sur cette base: la majorité 
parlementaire organisée dans l’OPL (alors 
Organisation politique Lavalas transfor­
mée ensuite en Organisation du peuple en 
lutte) lâchait le président mais acceptait de 
se soumettre au «réalisme» des exigences 
économiques internationales. Il est assez 
étonnant que la direction de l’OPL compo­
sée pour une part d’anciens militants de 
gauche ait accepté ce marché, mais déjà à 
ce moment il y avait la peur des ambitions 
démesurées d’Aristide.

LOI O
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(1957-1986]» de briguer une fonction pu­
blique est désormais périmé.

Les élections présidentielles prévues pour 
fin novembre 2000 reporteront Aristide au 
pouvoir si n’apparaissent pas entre-temps 
d’autres candidats crédibles mais surtout si 
ne s’élabore pas un programme de sortie de 
la crise. Les élections législatives sont, elles, 
beaucoup plus incertaines. Elles le sont 
quant aux participants (parmi les nombreux 
partis existants, quels sont ceux qui vou­
dront y participer?) mais aussi quant à la 
date même où elles pourront se tenir. Même 
si la communauté internationale tient à ce 
que soit respecté le calendrier, on prête à 
Aristide des manœuvres pour faire coïncider 
les élections législatives et présidentielles.

REUTERS
Le9 élections présidentielles prévues pour fin novembre 2000 reporteront 
Aristide au pouvoir si n’apparaissent pas entre-temps d’autres candidats 
crédibles mais surtout si ne s’élabore pas un programme de sortie de la crise.

Timidité intellectuelle
Il y eut aussi une grande timidité intel­

lectuelle, tant parmi les universitaires de la 
diaspora que parmi le nouveau personnel 
politique pris dans les illusions et l’affairis­
me du pouvoir. Personne ne s’est donné la 
peine de démontrer avec rigueur qu’à ter­
me, une politique d’ajustement structurel 
(dont on ne retenait d’ailleurs curieuse­
ment dans les discussions que le volet pri­
vatisations) allait provoquer un véritable 
cataclysme social. Personne n’a montré 
non plus qu’au contraire, un réflexe de ré­
sistance axée sur l’autocentrement était 
suicidaire. La démonstration scientifique 
de ces deux faits aurait pu être décisive

mais elle ne fut pas réalisée.
Pourtant, la plupart connaissait les 

conséquences des deux perspectives, d'où 
l’immobilisme qui s’est installé. Depuis 
longtemps, Haïti est transnationalisée: ac­
cepter l’ouverture totale ou la refuser tout 
aussi totalement relèvent d’une même poli­
tique de l’autruche. Il faut déterminer les 
leviers sur lesquels s’appuyer pour exercer 
une souveraineté garantissant au moins la 
dignité humaine. Pour éviter la déchéance, 
la mendicité et la désolation, Haïti doit ré­
imaginer la souveraineté du peuple dans le 
monde transnationalisé d’aujourd’hui.

Haiti, resté le seul pays d’Amérique latine 
à avoir les deux tiers de sa population dans 
les campagnes (dans le reste de l’Amérique, 
les deux tiers sont en milieu urbain), risque 
de connaître avec la libéralisation totale une 
poussée migratoire sans précédent. La mi­
sère absolue que connaît 25 % de la popula­
tion entassée dans les bidonvilles de Port- 
au-Prince, des Gonaives, du Cap, etc., peut 
en l’espace de quelques années en toucher 
50 %. On constate aujourd’hui déjà une forte 
pression migratoire. Le populisme qui résul­
terait de cette urbanisation faite dans le 
chaos prendrait l’allure d’une poussée 
aveugle boursouflée de cris de panique.

Faute de dénonciations rigoureuses, 
même les Haïtiens de bonne volonté sont 
restés à la remorque de la pensée de la «com­
munauté internationale» et sont sans armes 
devant un discours aristidien se construisant

sans beaucoup d’efforts cérébraux sur la 
base d'un anti-néo-libéralisme verbal. Avec la 
«constatation de la caducité» du parlement 
par le président Préval le 11 janvier 1999, 
l’OPL semble avoir perdu ses dernières 
cartes laissant d’elle le souvenir d’une im­
puissance doublée d’incapacité. Va-t-elle pou­
voir faire un rétablissement spectaculaire?

Aucun débat
De nouvelles élections législatives doi­

vent être organisées. La date butoir que le 
gouvernement Alexis, formé en mars 
après la disparition du parlement (et jugé 
par certains non constitutionnel), s’est im­
posée est que la 47' législature puisse s’ou­
vrir conformément à la Constitution le 
deuxième lundi de janvier 2000. N’ayant 
installé aucun débat de politique et en par­
ticulier aucun débat de politique écono­
mique, le personnel politique se trouve 
passablement dépourvu.

Il est exposé à toutes les opérations de 
diversions qui vont de l’intimidation à l’en­
volée dans de nouveaux rêves messia­
niques. Maintenant, ce sont les protestants 
qui ont un candidat qui se dit envoyé par 
Dieu! Des duvaliéristes réapparaissent par 
ailleurs dans tous les camps. L’article 291, 
qui interdisait durant les dix ans après la 
publication de la Constitution de 1997 à 
«toute personne notoirement connue pour 
avoir été par ses excès de zèle un des arti­
sans de la dictature et de son maintien

Une situation tragique
Ces jeux politiques ont lieu dans une so­

ciété où l’immense majorité de la popula­
tion est dans une situation tragiquement 
critique. Après la chute du quart du PIB à 
la suite de l’embargo (1992-1994: - 25,7%), 
aucune récupération n’a eu lieu (croissan­
ce annuelle per capita de 0,7% de 1995 à 
1998). De 1960 à 1991, la croissance avait 
été nulle. C’est non seulement le marasme 
économique le plus complet mais c’est 
aussi, avec un chômage dépassant les 60 % 
la crise sociale la plus dramatique de l’his­
toire d’Haïti. Les gens s’entassent dans les 
bidonvilles. Les conditions d’extrême mi­
sère favorisent la violence. Mais cette vio­
lence est aussi manipulée et devient un in­
grédient clef du climat électoral. On repar­
le de novembre 1987 où des centaines 
d’électeurs ont été massacrés dans les bu­
reaux de vote!

Fin mai, un rassemblement contre l’insé­
curité pourtant dûment autorisé a dû être 
dispersé parce qu’attaqué par des comman­
dos de contre-manifestants aristidiens. D est 
probable que durant de longs mois, un cli­
mat rampant de terreur s’installe. La peur 
des «classes dangereuses» et la panique des 
classes moyennes devant l’insécurité tradui­
sent l’angoisse de celles-ci envers leur ave­
nir. Que deviendront-elles dans les affronte­
ments qui s’annoncent? Vont-elles être lami­
nées par les processus économiques? Peu­
vent-elles ne pas céder à la panique et impo­
ser une vraie scène politique ou en tout cas 
y participer de façon responsable?

Il leur manque une pensée autonome 
par rapport aux recettes de la communauté 
internationale. Il y a une lourde responsa­
bilité de celle-ci qui, sans imagination, im­
pose ses solutions sans en mesurer les 
conséquences. Il y a un défi pour les intel­
lectuels haïtiens qui malgré l’affairisme de 
certains des leurs, malgré l’agitation stérile 
et surtout malgré la peur, doivent fixer les 
termes d’un débat de société. Il est plus 
que temps! Devant la confusion et la mise 
en spectacle de la terreur, ils pourraient cé­
der à la panique et faire chavirer le navire.

Gouvernement et système représentatif

Où sont les démocrates ?
Le peuple ne gouverne pas plus aujourd'hui qu'il y a 200 ans

FRANCIS DUPUIS-DÉRI 
Professeur de sciences politiques au collégial

-•"■-il ujourd’hui, presque tous les acteurs politiques

A
 se réclament de la démocratie au point qu’on 

en vient à oublier complètement le sens véri­
table de ce mot, c’est-à-dire le peuple assemblé 
pour proposer, discuter et voter les lois. Or pen- 

==JI dant plus de deux mille ans, le mot «démocra­
tie» a signifié précisément le gouvernement direct par le 

peuple, et pas autre chose. A l’époque des révolutions
américaine et française, le mot «démocratie» conservait 
encore ce sens. Il avait une connotation péjorative autant 
pour les royalistes que pour les patriotes révolutionnaires, 
ces derniers préférant à la démocratie un système repré­
sentatif qu’ils nommaient «république». Or celui qui au­
jourd’hui veut penser l’antidémocratisme fondateur et tou­
jours présent de notre système représentatif se heurte à 
un problème lié à la confusion des mots qui déstabilise la 
pensée: ce système représentatif en est venu vers 1840 à 
s’arroger l’étiquette de «démocratie».

Il convient donc pour clarifier le débat d’emprunter à la 
psychologie le concept d’«agoraphobie». L’agoraphobie 
fait référence en psychologie à une peur des foules ou des 
grands espaces. Appliquée à la politique, la notion d’«ago- 
raphobie» permet de décrire d’un point de vue politique 
cette méfiance profonde envers un peuple se gouvernant 
seul, sans que sa volonté ne soit filtrée par un ou plusieurs 
représentants.

L’«agora» qui inspira les psychologues était d’ailleurs 
dans la Grèce antique cette place publique qui constituait 
le cœur politique et économique de la Cité démocratique. 
C’est là où se réunissait le corps des citoyens pour exercer 
le pouvoir démocratique. Le philosophe ou l’acteur poli­
tique qui souffre d’agoraphobie craint la démocratie direc­
te qui tourne inévitablement, selon lui, au chaos ou à la ty­
rannie de la majorité.

Ce qui est troublant pour nous qui croyons vivre en dé­
mocratie, c’est de découvrir que l’attitude agoraphobique

des fondateurs de nos institutions représentatives s’expri­
me sans gêne dans les discours, pamphlets et lettres per­
sonnelles de l’époque. Cette agoraphobie est sans doute 
sincère. Elle est le résultat d’une éducation classique elle- 
même agoraphobique (n’oublions pas que Platon, Aristote 
et Cicéron prennent position dans leurs écrits contre la dé­
mocratie athénienne), mais aussi d’une socialisation qui 
encourage les membres de l’élite à se considérer supé­
rieur face à un peuple dépeint connue politiquement taré. 
John Adams, un patriote de la première heure qui sera 
président des États-Unis, déclarait ainsi que les gens du 
peuple «ne peuvent ni agir, juger, penser ou vouloir». On 
peut difficilement imaginer une agoraphobie plus claire­
ment exprimée et assumée.

L’agoraphobie s’explique aussi par le désir des leaders 
patriotes de légitimer leur propre pouvoir. C’est qu’au mo­
ment des révolutions, il y a déjà un peu partout en Occi­
dent des assemblées où siègent avec plus ou moins de 
pouvoir des représentants. Lors des révolutions, les pa­
triotes américains et français sont presque tous des repré­
sentants, siégeant aux assemblées coloniales en Amérique 
ou aux États-généraux en France et ils vont tenter d’aug­
menter le pouvoir politique de l’institution où eux-mêmes 
siègent. Ce faisant, ils s’assurent une carrière plus presti­
gieuse et une meilleure estime d’eux-mêmes. Il est clair 
également que ces leaders politiques partageaient avec 
l’élite possédante la peur de voir les pauvres profiter des 
troubles socio-politiques pour mettre en œuvre des poli­
tiques égalitaires. Leur agoraphobie sera donc à la fois an­
tidémocratique et anti-égalitaire.

Notons le cynisme républicain: les représentants eux- 
mêmes expliquent au peuple qu’étant politiquement taré, il 
a besoin de représentants pour le représenter... Bien sûr, 
les patriotes vont déclarer représenter le peuple, mais tout 
en le méprisant Ainsi, le député girondin Brissot déclare 
que le «peuple seul a le droit de se constituer, mais il n’en a 
pas le talent; il doit donc confier une partie de son droit à 
ceux qui en ont le talent».

Certains condamnent le caractère par trop abstrait de la

doctrine de la souveraineté populaire, comme le représen­
tant Lambert du Comité de salut public pour qui le peuple 
[qui est souverain] n’est qu’un être purement métaphy­
sique». Quelle belle expression pour dire ce que personne 
n’entend voir: que le discours autour de la souveraineté 
populaire n’est qu’un leurre — on dirait aujourd’hui de la 
propagande ou de la manipulation des masses — et que le 
peuple, s’il n’est plus ni esclave ni sujet se trouve toutefois 
aliéné, car dépossédé du véritable pouvoir. Le peuple n’est 
souverain que sur le plan métaphysique. Sur le plan poli­
tique, il n’est rien.

A la suite de débats virulents qui parfois se transfor­
ment en véritables coups de force, c’est finalement le dis­
cours de la souveraineté populaire représentée qui l’em­
portera sur celui de la souveraineté populaire exercée. Si à 
l’époque des patriotes, un concept tel que celui de l’agora­
phobie n’aurait pas été utile puisque tous s’entendaient 
pour conspuer la démocratie, ce concept d’agoraphobie 
est aujourd’hui nécessaire pour rendre compte de l’élé­
ment antidémocratique qui réside encore au cœur du sys­
tème représentatif.

En effet, notre système représentatif conçu comme anti­
démocratique lors de sa création a détourné à son propre 
compte le sens du mot «démocratie», sans pratiquer les 
changements institutionnels qui auraient permis de justi­
fier un tel changement d’appellation. Le peuple ne gouver­
ne pas plus aujourd’hui qu’il y a deux cents ans, mais le 
changement de sens du mot «démocratie» orchestré par 
l’élite politique permet en jouant sur l’imaginaire d’asseoir 
plus encore sa légitimité.

Plutôt que de désigner comme antidémocrates des 
gens qui s’affichent eux-mêmes comme démocrates, il est 
plus facile de dire qu’à l’image des philosophes et des ac­
teurs politiques des deux mille ans passés, les penseurs et 
les acteurs politiques d’aujourd’hui souffrent eux aussi 
d’agoraphobie politique. Qu’ils soient de gauche ou de 
droite, ils entretiennent les mêmes peurs envers le pouvoir 
de l’agora. Ils préfèrent donc décider au nom du peuple en 
affirmant que c’est pour son bien.

Chantal
Hébert

Devoirs de 
vacances (1)

1 fut un temps où les écoles primaires fermaient 
pour l’été avant le parlement d’Ottawa. A 
l’époque de Brian Mulroney, on avait même 
voté sur la peine de mort et l’avortement en 
pleine canicule. Sous Jean Chrétien par contre, 
les terrains de golf n’ont pas sitôt commencé à

reverdir que les députés lavent leur pupitre.
Cette année, les vacances ne sont tout de même pas ar­

rivées une journée trop tôt pour les partis fédéraux. L’été 
qui commence constitue leur dernière vraie chance de re­
prendre leur souffle avant de s’engager dans le long corri­
dor qui mène aux élections générales. Rarement ont-ils 
tous eu autant besoin de se recentrer.
■ Jean Chrétien: c’est devenu un lieu commun de dire que 
le second mandat libéral manque d’élan. S’il n’y avait pas 
eu le débat du Kosovo, on se demande comment les parle­
mentaires auraient justifié leur salaire en 1999. L’inertie 
est telle qu’on peut se demander comment le discours du 
Trône attendu pour l’automne pourrait redonner du tonus 
au gouvernement.

En attendant, pour ses devoirs de vacances, deux ma­
tières devraient s’imposer à M. Chrétien. D’abord, déci­
der du sérieux qu’il accorde au tapage préréférendaire 
de Lucien Bouchard et déterminer si une contre-offensi­
ve fédérale s’impose. L’hypothèse d’un avant-projet de 
loi fédéral sur la souveraineté pourrait alors revenir dans 
le paysage. Ensuite, réfléchir à sa propre place dans la 
suite des choses.

Les réflexions de Jean Chrétien sur son avenir et son 
choix d’un scénario préréférendaire fédéral sont davanta­
ge liées qu’il n’y paraît. Si Ottawa enclenchait une dé­
marche pour tenter d’encadrer à sa façon le futur référen­
dum québécois, M. Chrétien pourrait difficilement ne pas 
rester en selle pour la piloter jusqu’au bout.
■ Preston Manning: si Jean Chrétien doit réfléchir à 
son avenir, que dire du chef réformiste? Un sondage pu­
blié vendredi dernier confirmait que les Canadiens 
trouvent qu’autant les conservateurs que le N PD font 
un meilleur travail en Chambre que le Parti réformiste 
qui jouit pourtant de la loge privilégiée de l’opposition 
officielle.

Mais, dans leurs prières pour un nouveau chef, les ré­
formistes devront tenir compte de ce que les aspirants suc­
cesseurs qui se profilaient à l’horizon, comme le ministre 
des Finances albertain Stockwell Day, ont commencé à se 
dérober depuis qu’un plébiscite a montré que le projet 
d’Alternative unie décolle difficilement.
■ Joe Clark: le ciel a été clément pour le chef conserva­
teur depuis le début de 1999. Les déboires réformistes, le 
succès des Tories en Ontario, et surtout au Nouveau- 
Brunswick, ont redonné à plusieurs conservateurs fédé­
raux la foi en leur propres chances de résurrection.

Mais le débat sur le Kosovo, un sujet sur lequel 
M. Clark comme ancien ministre des Affaires étrangères 
aurait pu briller aux Communes, a montré qu’il aurait inté­
rêt à se faire élire au Parlement. C’est vite dit. Avec leur 
mince majorité, les libéraux vont tout faire pour ne pas li­
bérer de sièges susceptibles d’être récupérés par l’opposi­
tion. Et l’Alberta, premier choix de M. Clark, demeure un 
bastion réformiste. Comme Brian Mulroney et Jean Chré­
tien avant lui, devra-t-il regarder du côté de l’Atlantique 
pour s’établir temporairement aux Communes ?
■ Alexa McDonough: même le bon dieu lui a donné du 
fil à retordre. En punissant le député Svend Robinson 
pour avoir déposé une pétition aux Communes deman­
dant que le nom de Dieu soit expurgé de la Constitu­
tion, Mme McDonough a alimenté les interrogations 
sur sa propre capacité de refaire du NPD le lieu de dé­
bat, qu’il a déjà été.

A cela, il faut ajouter un portrait provincial en dents de 
scie à commencer par les scores piteux du NPD au Nou­
veau-Brunswick et en Ontario. Ce résultat en particulier a 
même amené l’ex-premier ministre Bob Rae à suggérer 
que le NPD ontarien fusionne avec les libéraux. En Colom­
bie-Britannique, le NPD provincial est au plus mal et en 
Saskatchewan, Roy Romanow a décalé ses élections, le 
temps de panser les plaies qu’il s’est infligées en se colle­
tant aux infirmières de sa province. Par contre, le NPD de 
la Nouvelle-Ecosse pourrait bien prendre le pouvoir à l’oc­
casion des élections de la fin-juillet. De quoi faire regretter 
à Mme Mc Donough qui a dirigé longtemps cette forma­
tion de l’avoir quittée.
■ Gilles Duceppe: à défaut de réaliser l’indépendance du 
Québec par rapport au Canada, le Bloc québécois a passé 
le printemps à affirmer son indépendance envers le PQ. 
Le chef bloquiste a recruté Jacques Parizeau comme 
conseiller spécial. Il s’est lancé dans l’exploration de nou­
velles pistes de réflexion sur la souveraineté. Et récem­
ment, M. Duceppe a été un des premiers à se dissocier 
des déclarations tonitruantes de Lucien Bouchard selon 
qui remettre en question le «modèle québécois» équivaut 
à vouloir torpiller l’identité québécoise.

Les choix de M. Duceppe n’ont pas toujours été heu­
reux. Pensez au questionnement incongru de la thèse des 
deux peuples fondateurs. Au total, on constate cependant 
l’existence d’une pensée souverainiste plus autonome de 
Québec qu’avant aux Communes. Variation sur un même 
thème ou présage de complications sérieuses pour Lucien 
Bouchard? On en reparlera.

Écrivez-nous !
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page les 
commentaires et les analyses de ses lecteurs et lectrices. 
Etant donné l’abondance de courrier, nous vous deman- 
dons de limiter votre contribution à 7000 signes (y com­
pris les espaces) ou 1000 mots. Inutile de nous téléphoner 
pour assurer le suivi de votre envoi: si le texte est retenu, 
nous communiquerons avec son auteur. Nous vous en­
courageons à utiliser le courriel lredaction@ledevoir.com) 
ou un autre support électronique, mais dans tous les cas, 
n’oubliez pas d’indiquer vos coordonnées complètes, y 
compris votre numéro de téléphone.
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niay, Isabelle Boulay ainsi que les interprètes de Notre- 
daine de Paris, l’émission accueillait notamment Robert 
Charlebois, Louise Forestier, Claude Dubois, Eric Lapoin­
te, France d’Amour et Zachary Richard. Les Français ne 
se sont pas bousculés au portillon puisque parnii la demi- 
douzaine de chanteurs français, on n’avait réussi à dégoter 
qu’une seule vedette, et pas de la dernière fraîcheur Gil­
bert Bécaud. Envolés les Julien Clerc, Catherine Lara et 
quelques autres qui avaient été pressentis pour le spec­
tacle extérieur. Ou plutôt remplacés par Lââm et David 
Hallyday (le fils de l’autre).

Drucker était parfait dans son rôle de disk jockey de 
ce spectacle éponge largement composé de clips vidéo 
et d’extraits d’anciennes émissions. L’animateur n’a raté 
aucun impair: de Madame «le» ministre (que refusent 
même les ministres françaises) aux erreurs de fait (le 
printemps du Québec n’a pas organisé 99, mais 350 évé­
nements), en passant par ses mauvaises imitations de 
l’accent québécois.

Ceux qui voulaient dans cette saison culturelle détruire 
les préjugés français à l’égard du Québec devront repas­
ser. Toute la première heure n’a été qu’un long hommage 
à Céline Dion et sa nombreuse famille, vidéoclips à l’appui, 
avec papa, maman et frérot Dion en prime. Maman Dion 
en a profité pour vanter sa nouvelle émission de cuisine. 
Robert Charlebois a parlé de son «roman». Roch Voisine 
et Luck Merville ont «pluggé» leurjs disques. Dubois et 
Charlebois leur prochain spectacle. Etrangement, seule la 
ministre des Relations internationales, Louise Beaudoin, 
demeurée silencieuse, semblait n’avoir rien à vendre.

Claude Dubois n’a pas caché son insatisfaction de 
devoir se taper une fois de plus le Blues du Businessman, 
alors que les Voisine et Boulay avaient le droit de promou­
voir leur dernier album. «Je vais pas vous la chanter pen­
dant deux heures», a-t-il dit.

Les rares à surnager dans ce magma informe furent 
Diane Dufresne et Claude Dubois. Est-ce pour cela qu’ils 
ont fui la photo de groupe de la fin? Oxygène interprétée 
par une Dufresne hirsute et en furie fut un des rares mo­
ments de bonheur. Luck Merville s’en est aussi plutôt bien 
tiré. On n’avait pas de misère à les croire lorsque Robert 
Charlebois et Louise Forrestier, chantant Lindbergh, ont 
dit en regardant le ciel: «J’sais pu où chu rendu.»

Pendant ce temps, à quelques encablures de là, le vrai 
spectacle de clôture du Printemps du Québec avait lieu à 
la Cité de la musique de La Villette. Quelques représen­
tants de la jeune chanson québécoise ont fait swinger le 
public de la grande Halle jusqu’aux petites heures du ma­
tin loin des ministres, des représentants officiels et des ca­
méras de France 2. C’est là qu’était la fête. Le groupe Ann 
Victor y est allé de ses airs métissés bien caractéristiques 
de la chanson québécoise d’aujourd’hui, dont une magni­
fique interprétation de Napoli. Lili Fatale nous aura aussi 
prouvé que le rock québécois n’avait pas dit son dernier 
mot avec Diane Dufresne.

A minuit, alors que les téléspectateurs se sont assoupis 
la télécommande à la main en écoutant Je reviendrai à 
Montréal, les jeunes réunis à La Villette dansaient jusqu’au 
petit matin. Le commissaire français du Printemps, Didier 
Fusillier, ne s’y était pas trompé en disant dans son dis­
cours un peu plus tôt que le spectacle de clôture du Prin­
temps était à La Villette... pas à France 2.

Ottawa nie avoir violé 
les règles de l’Aléna
Ottawa (PC) — Le gouvernement fédéral nie avoir violé 
l’Aléna en 1995 en interdisant l’exportation de BPC. Otta­
wa fait l’objet d’une poursuite de 30 millions$ intentée par 
une compagnie américaine de gestion de déchets, S.D. 
Myers, en vertu du chapitre 11 de l’Accord de libre-échan­
ge nord-américain. Mais le gouvernement fédéral a de­
mandé hier au tribunal chargé de régler les différends 
entre les pays, quant à l’interprétation à donner au traité, 
de juger la poursuite irrécevable. Le chapitre 11, un volet 
controversé du traité, autorise les compagnies qui se 
croient de poursuivre les gouvernements. En 1995, la mi­
nistre fédérale de l’Environnement de l’époque, Sheila 
Copps, avait interdit l’exportation de BPC, faisant valoir 
que si ces produits quittaient le pays elle ne pouvait garan­
tir qu’ils seraient entreposés ou éliminés dans le respect 
de l’environnement.
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decin pour un examen de routine alors que les services d'ur­
gence dans la même localité sont insuffisants, voire non cou­
verts. On ne remet pas en question la gamme des services as­
surés, mais certains sont plus prioritaires que d’autres», dé­
fend la présidente des régies.

En fait, les régies proposent de régionaliser complète­
ment les budgets de la Régie de l’assurance-maladie du 
Québec (RAMQ) en fonction du nombre d’habitants et 
des besoins sur chaque territoire.

Les services essentiels
Il reviendrait à Québec de dresser la liste des services 

médicaux considérés comme prioritaires. Mais selon les 
régies, ces services essentiels relèvent du gros bon sens: 
urgences, hôpitaux, centres de soins de longue durée, 
obstétrique, services spécialisés en cardiologie, en neuro­
chirurgie, etc. Pour les services moins prioritaires, on pen­
se entre autres aux bilans médicaux non reliés à une 
condition médicale, aux prélèvements cytologiques de 
routine, aux prises de sang.

Les récents problèmes survenus en radio-oncologie, les 
urgences laissées à découvert dans plusieurs régions du 
Québec et la difficulté constante à recruter des médecins

dans certains hôpitaux, dans les urgences ou les centres 
de soins de longue durée, sont la preuve même qu’il faut 
revoir le système en place, plaident les régies.

Selon le Dr Alain Larouche, médecin consultant pour la 
Conférence, les conditions accordées aux médecins dans 
les cabinets privés continuent de favoriser ce type de pra­
tique au détriment de services plus prioritaires.

«On ne peut blâmer les professionnels de pratiquer là où 
c'est attirant. Mais on constate qu'il y a un glissement de la 
pratique vers des tâches moins lourdes où il n’y a pas de «Pa- 
gette», pas de travail le week-end. Le pouvoir d’attraction des 
cabinets privés demeure complet», affirme-t-il.

La ministre intéressée
Les représentants des régies ont rencontré la ministre 

de la Santé, Pauline Marois, la semaine dernière, pour ex­
poser leur proposition. Selon la Conférence, cette dernière 
se çerait montrée fort intéressée par ces orientations.

A l’heure actuelle, les aléas de la rémunération médi­
cale découlent entièrement des négociations entre­
prises entre Québec et les syndicats de médecin. Or, 
îes régies, qui doivent assurer l’organisation des ser­
vices de santé à la population, déplorent ne détenir au­
cune prise sur les conditions qui influencent le choix 
du lieu et du type de pratique des médecins.
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HYDRO-QUÉBEC

Les têtes des rivières Portneuf, Sault-aux-Cochons et Manouane, laquelle file jusqu’à présent vers le lac 
Saint-Jean via la Péribonka, seraient détournées vers le complexe Bersimis, selon le projet conjoint d’Hydro 
et de la bande montagnaise de Betsiamites. La bande a aussi accepté la construction par Hydro de la 
centrale Toulnustouc qui turbinera les eaux du réservoir Sainte-Anne vers le réservoir Manic-2.

MONTAGNAIS
Les trois projets de détournement de la tête 

des rivières Portneuf Sault-aux-Cochons et Manouane 
pourraient être soumis au BAPE
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La bande de Bersimis a par ailleurs donné son accord à 
la construction par Hydro-Québec d’une importante cen­
trale hydro-électrique sur la rivière Toulnustouc, qui dé­
verse les eaux du réservoir Sainte-Anne dans Manic-2.

Cette centrale d’une valeur de 600 millions sera 
construite dans un territoire revendiqué par les autoch­
tones, dans lequel Hydro a construit dans le passé les 
complexes Manie et Outardes sans verser de compensa­
tion équivalente à celle octroyée à la même époque aux 
Cris. Depuis, la bande de Betsiamites conteste l’entente 
symbolique signée alors et ne réclame, pour l’occupation 
de son territoire ancestral, pas moins de 500 millions. L’en­
tente signée hier est muette sur le sort de cette poursuite, 
qui demeure donc pendante.

La centrale de Toulnustouc aura une capacité de 440 
MW. Elle produira à elle seule 2 TWh, soit plus du double 
du maigre 0,8 TWh produit grâce aux trois détournements 
projetés vers le réservoir Pipmuacan. Ce dernier constitue 
îa réserve principale du complexe formé des centrales 
Bersimis I et II, construites avant Manie et Outardes.

Le détournement de la rivière Manouane, qui se déver­
se présentement dans le lac Saint-Jean via la Péribonka, 
donnera lieu à des compensations en électricité aux com­
pagnies Alcan et Price, qui utilisaient cette eau aux fins de 
leur production. Hydro espère en tirer une plus grande 
énergie du fait que les eaux détournées de la Manouane 
seront précipitées d’une hauteur beaucoup plus importan­
te une fois turbinées dans le complexe de la Côte-Nord. 
Hydro-Québec entend par ailleurs payer rubis sur l’ongle 
à la société Innergex les KWh qu’elle ne produira plus à 
ses trois centrales de la rivière Portneuf lorsque la tête de 
ce cours d’eau sera renvoyée vers la Bersimis.

L’entente d’hier a été signée au nouveau Centre d’inter­
prétation de la culture innue de Papinachois par le prési­
dent d’Hydro-Québec, André Caillé, et le chef René Simon.

Cette entente constitue le point de départ d’un barrage 
politique sans précédent contre les grands groupes envi­
ronnementaux et sociaux d’envergure nationale qui 
contestent la construction de ces projets en période de 
surplus d’électricité mais qui font néanmoins partie du 
dernier Plan stratégique de la société d’Etat.

On a une idée de l’importance du syndicat de dévelop­
peurs qui va se lever pour défendre les quatre projets 
quand on lit dans le communiqué d’Hydro-Québec que 
«dans les semaines à venir, le projet devrait faire l’objet d’en­
tentes supplémentaires avec les Conseils de bande d’Essipit 
(Escoumins) et de Mashteuiash ainsi que les MRC Vjord-du- 
Saguenay, Haute-Côte-Nord, Lac Saint-Jean, Manicouagan 
et Maria-Chapdelaine».

Ces éventuels «partenaires» des projets de détournement 
et de harnachement devraient eux aussi avoir leur part du 
gâteau selon une formule qui n’a pas été précisée hier.

Les 17,5% d’actions détenues par la bande de Betsia­
mites vont rapporter au minimum deux millions par année 
à cette communauté d’environ 25D0 personnes au cours 
des 50 prochaines années, pour un total de 100 millions.

La manne des dollars ne s’arrête pas là. Un Fonds 
communautaire sera par ailleurs créé dans lequel Hy­
dro versera 10,4 millions pour compenser le passage de 
la ligne de la centrale Toulnustouc et pour les inconvé­

nients associés aux détournements, dont 9,6 millions 
seront donnés en 14 versements dès que le ministre de 
l’Environnement du Québec aura émis le certificat d’au­
torisation à la ligne à haute tension.

La pression sur le ministre Paul Bégin ne s’arrêtera pas là: 
l’entente prévoit explicitement que la société d’État versera, 
«lors de l’émission du Certificat d’autorisation» par le ministre 
de l’Environnement d’une somme globale de 11 autres mil­
lions soit 2,5 millions pour chacun des détournements des ri­
vières Portneuf et Manouane et trois millions pour celui de 
la Sault-aux-Cochons et du harnachement de la Toulnustouc.

La bande a reçu un million hier à titre de versement an­
ticipé, qui sera suivi dans un an d’une autre tranche de 300 
000 $. L’entente ne précise pas si ces avances seront rem­
boursées dans l’hypothèse où certains de ces projets se­
raient refusés à l’issue des audiences publiques, une hypo­
thèse qui semble avoir été balayée par les signataires...

L’entente prévoit enfin que les Montagnais de Betsia­
mites profiteront de 12,5 % des emplois générés par les 
trois projets, soit l’équivalent de 200 «années-personnes» et 
que les entreprises de la réserve vont monopoliser 10 % 
des contrats d’une valeur totale de 35 millions.

Les trois projets de détournement de la tête des rivières 
Portneuf, Sault-aux-Cochons et Manouane, laquelle 
s’écoule actuellement vers le lac Saint-Jean via la Péribon­
ka, pourraient être soumis pour évaluation au Bureau d’au­
diences publiques sur l’environnement (BAPE) si des 
groupes en font la demande.

Par contre, il est à peu près certain que les quatre projets 
seront soustraits à l’autorité de la Régie de l’énergie car Qué­
bec a évité jusqu’à présent de mettre en vigueur l’article 73 
de sa loi, lequel oblige Hydro et les distributeurs gaziers à lui 
soumettre leurs projets d’équipements de production. Cer­
taines mauvaises langues murmurent à Québec que le re­
tard du gouvernement à approuver le règlement d’entrée en 
vigueur de l’article 73 n’est pas étranger au lait que ce retard 
lui confère le privilège, comme par le passé, de donner lui- 
même le feu vert aux projets d’Hydro sans examen indépen­
dant de leur pertinence énergétique et économique.

Rappelons que les verdicts du BAPE sur la «justifica­
tion» des projets ne pèsent pas lourd: lorsque cet organis­
me a jugé injustifié au plan énergétique et économique le 
projet de la centrale SM-3 sur la rivière Sainte-Marguerite 
— un verdict aujourd’hui officiellement partagé par Hy­
dro-Québec qui le juge trop coûteux — non seulement 
Québec a-t-il fait fi de cette conclusion mais il a écarté du 
BAPE son ancien vice-président, André Delisle, qui avait 
osé contester l’orthodoxie hydro-québécoise du moment...

Pour André Caillé, le pdg d’Hydro-Québçc, il s’agissait 
hier «d'un grand jour» puisque la société d’Etat avait enfin 
«trouvé un partenaire qui pourra participer à toutes les 
phases des travaux et dans le projet commercial du projet».

Quant au chef de Betsiamites, René Simon, il était d’au­
tant plus heureux de la conclusion des négociations que, 
soulignait-il, l’entreprise devrait se solder par «la restaura­
tion d’une des plus belles rivières à saumon du patrimoine 
innu-montagnais et à des développements majeurs qui auront 
un impact sur la pratique des activités traditionnelles de chas­
se, de pêche et de piégeage». Le communiqué d’Hydro ne 
précise toutefois pas le lien entre l’entente et les bénéfices 
escomptés par les autochtones, ce qu’il a été impossible de 
faire préciser par un porte-parole autorisé de la bande

La révision complète du système de paiement à l’acte 
s’inscrit dans la même ligne d’idée que la Loi sur les dépar­
tements régionaux de médecine générale (DRMG), créée 
par Jean Rochon en juin 1998, mais dont on attend tou­
jours la réalisation. Cette organisation, gérée par des mé­
decins, vise à permettre une meilleure répartition des mé­
decins généralistes sur un territoire.

Pour l’heure, les régies se disent incapables d’évaluer les 
coûts de leur proposition, mais elles estiment qqe la volte- 
face proposée ne serait pas plus coûteuse pour l’Etat que le 
système actuel. «D'après nous, ce serait moins complexe que 
de gérer la multitude d’ententes particulières sur la rémunéra­
tion médicale qui existent aujourd’hui dans chacune des régions 
et même dans chacun des établissements», affirme Mme Val- 
lières. Des dizaines et des dizaines d’ententes de ce type ont 
été signées ces derniers mois pour abolir des plafonds ou pré­
voir des incitatifs financiers afin d’assurer une présence médi­
cale dans des régions ou des établissements en difficulté.

Selon un représentant des régies, la gestion et la fac­
turation reliées à cette myriade d’ententes de rémunéra­
tion occupent, à grands frais, une soixantaine de fonc­
tionnaires de la RAMQ.

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec 
(FMOQ), qui a eu copie de ce rapport hier, réserve ses 
commentaires pour plus tard.

INFIRMIÈRES
SUITE DE LA PAGE 1

toutes les heures supplémentaires ou les remplacements. 
La FIIQ estime que seulement les heures supplémentaires 
représentent l’équivalent de 852 postes à temps complet 
pour cette année. Ce nombre était, toujours selon la FIIQ, 
de 670 l’année précédente. Jennie Skene, présidente de la 
FIIQ, évalue «au bas mot 1000 emplois» qui pourraient être 
créés au total avec cette mesure. Elle devra de plus être 
mise en application dès la signature d’une entente de prin­
cipes avec le gouvernement et le processus devra être re­
pris tous les deux ans.

Les infirmières ont aussi obtenu que le processus d’allé­
gement du fardeau de tâches soit accéléré, notamment par 
la nomination d’une personne-ressource, aux frais de l’em­
ployeur, pour soutenir le syndicat dans le processus adve- 
nant un litige entre les parties syndicale et patronale.

Malgré ces «avancées importantes», car elles figuraient 
au cœur des revendications des infirmières, la FIIQ n’écar­
te pas la possibilité d’une grève générale illimitée si les né­
gociations venaient à piétiner.

«Il n’y a pas d'entente de principe, a répété Mme Skene. 
Au moindre blocage, le comité de négociation pourra à tout 
moment déclencher des débrayages, et en l’absence d’une enten­
te globale d'ici mardi [le 29 juin ], ce sera la grève générale. »

Car si les clauses normatives ont été négociées ce week­
end, les clauses salariales n’ont toujours pas été abordées. 
La FIIQ réclame 10 % en guise de rattrapage et une aug­
mentation salariale de 6 % sur deux ans, avec une troisiè­
me année ouverte dans la convention collective. Il y a donc 
un fossé énorme entre ces revendications et les 5 % d’aug­
mentation sur trois ans que le gouvernement offre, une 
offre par ailleurs inflexible.

A la question de savoir si les infirmières accepteraient 
de ne négocier que les clauses normatives et d’attendre 
l’automne pour parler de salaire, Mme Skene n’a pas eu la 
possibilité de répondre. Les délégués syndicaux entourant 
les journalistes se sont mis à scander «non».

Les infirmières ont déjà débrayé deux jours la semaine 
dernière. La menace d’application des sanctions prévues à 
la loi 160, notamment la perte d’années d’ancienneté et des 
pénalités salariales, pèse donc sur elles. Mais la présidente 
de la FIIQ a assuré que les infirmières n’ont pas eu peur et 
qu’elles n’ont pas reculé non plus en prenant la décision de 
poursuivre encore quelques jours les négociations. «Si nous 
sommes encore ici ce soir, à 19h30, c’est que toute la journée, 
l’idée de la grève générale était encore à l’esprit des délégués.»

Si aucune entente globale n’est déposée d’ici là, la grève 
pourrait commencer dès mercredi soir, à l’issue du prochain 
conseil fédéral de la FIIQ qui se tiendra les 29 et 30 juin.

Bogue de Tan 2000

Manley rassure 
les Canadiens

Toronto (PC) — Les Canadiens peuvent avoir l’assuran­
ce que l’électricité, le téléphone et les guichets automa­
tiques fonctionneront le 1er janvier prochain, ont affirmé 

hier les dirigeants des sociétés canadiennes d’électricité, 
de téléphone ainsi que des grandes banques du pays, à l’oc­
casion d’une réunion avec des ministres fédéraux sur l’im­
pact du bogue de l’an 2000 sur leurs opérations.

Ils n’ont cependant fourni aucune garantie, autre que la 
promesse des banques que l’argent sera en sécurité.

Nul n’ignore - et encore moins le gouvernement fédéral, 
qui a organisé la rencontre - que les plus grosses et les 
plus riches entreprises au Canada sont également les 
mieux préparées. La séance de travail avec le ministre de 
l’Industrie, John Manley, et le président du Conseil du tré­
sor, Marcel Massé, était en réalité un exercice conjoint de 
relations publiques conçu pour rassurer les Canadiens.

De l’aveu même du gouvernement, le plus gros défi qui 
attend les secteurs public et privé est maintenant celui des 
communications - avant même la résolution des pro­
blèmes informatiques potentiels reliés au passage au pro­
chain millénaire.

M. Manley a déclaré, lors de la réunion, qu’il fallait se 
demander si, dans certains secteurs, «nous n’aurions pas 
besoin d’un plan de communications pour prévenir le genre 
de comportement que nous souhaitons éviter».

Des sociétés de télécommunications ont notamment ex­
primé la crainte que des Canadiens inquiets soulèvent le 
combiné de leur téléphone en masse pour s'assurer qu’il y 
a toujours une tonalité juste après minuit, la veille du jour 
de l’An, ce qui exercerait une énorme pression sur (’en­
semble du système.

Les banques craignent aussi que les gens ne retirent 
plus d’argent que ce dont ils auraient réellement besoin, 
surtout que la semaine précédant le 1er janvier inclut deux 
congés bancaires.

M. Ray Protti, le président de l’Association canadienne 
des banquiers, a pressé le gouvernement de prendre 
exemple sur la Réserve fédérale américaine et de faire sa­
voir à la population que l'endroit le plus sûr pour conser­
ver leur argent demeure la banque - pas la maison.

Les petites entreprises, les services de soins de santé et 
les services municipaux préoccupent grandement le gou­
vernement, mais ils n’étaient pas représentés à la ren­
contre. Un récent sondage de la maison Décima tendait à 
indiquer que jusqu’à 300000 petites entreprises n’ont enco­
re pris aucune mesure pour seulement commencer à s’at­
taquer au problème du bogue de l’an 2000.
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